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NottlNiTIOHS JUDICIAIRES. 

Ùli '.ONIUUE. 

La première délibération sur le projet de loi relatif à 
l'organisation des communes a été close aujourd'hui. Un 

seul orateur, M. Poujoulat, a été entendu. L'honorable 

membre, prenant le contrepied de la thèse historique sou-

tane hier par M. Emmanuel Arago, s'est attaché à réha-

biliter, les rois de la troisième race, à qui l'orateur monta-

gnard avait refusé la part que l'histoire leur attribue dans 

le grand mouvement de l'émancipation communale: Louis-

fe-Gros, Henri IV et Richelieu, assez lestement traités 

par M. Arago, ont retrouvé dans le discours de son con-

tradicteur les titres de gloire que la tradition leur avait 

décernés pour leur participation à cette victoire successive 

remportée par les communes affranchies sur la domination 

féodale. L'orateur s'est attaché à prouver qu'en France la 

tuyauté et la liberté ont vécu et grandi ensemble, et com-

me, selon lui, la base de la démocratie c'est l'organisation 

de la commune, il en conclut que les rois ont été les initia-
teurs de la démocratie en France. 

Nous ne comprenons pas parfaitement l'utilité de ce 

tournoi historique entre les tenans de la royauté et ses ac-

cusateurs, mais si nous étions obligés de dire en quelques 

mots notre avis sur cette querelle rétrospective, nous re-

connaîtrions volontiers que la royauté, beaucoup moins, 

sans doute, par amour pour la liberté dont ou s'inquiétait 

assez peu alors,, que, pour abaisser la puissance rivale des 

Brands fetidalaires, ont favorisé l'avènement de l'élément 

municipal et bourgeois; c'est là un point sur lequel nous 

croyons être d'accord avec tous ceux qui ont étudié l'his-

toire partout ailleurs que dans les éditions revues et corri-
gées par MM. les montagnards de 1848. 

L Assemblée a décidé qu'il y avait lieu de passer à une 
deuxième délibération. 

La discussion s'est ouverte ensuite sur un projet de loi 
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M. le garde des sceaux, dans les attributions duquel 

est comprise l'imprimerie nationale, s'est attaché à dé-

montrer qu'indépendamment de son importance artistique 

et de ses magnifiques collections de caractères étrangers, 

qui la placent au premier rang parmi les institutions de 

même nature, cet établissement présente à l'Etat de grands 

avantages au point de vue de l'économie, puisque non 

seulement il travaille à des prix plus bas que ceux de l'in-

dustrie privée , mais encore verse moyennement cha-

que année au Trésor 60 ou 65,000 fr. qui représentent 

ses bénéfices. Croira-t-on qu'au moment où M. le mi-

nistre déplorait l'aveuglement des hommes qui, en 

1830, ont brisé les presses mécaniques de l'Imprimerie 

nationale, il a éclaté quelques murmures des bancs les 

plus élevés de la Montagne, comme si de pareils actes de 

vandalisme n'étaient pas dignes de la réprobation de tous 

les hommes honnêtes et éclairés? M. Crémieux s'est sou-

venu qu'il avait eu, à une autre époque, l'Imprimerie na-

tionale dans ses attributions, et il a vivement appuyé les 

observations de M. Rouher. Aussi, malgré l'insistance de 

MM. Ferdinandde Lasteyrie et Desjobert, l'article addition-

nel, qui d'ailleurs constituait plutôt une proposition dis-

tincte et séparée qu'un amendement, a été rejeté; le pro-

jet du Gouvernement a été adopté par 594 voix con-
tre 35. 
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II' I fjïn < immuii que la feuille de papier qui les réunit. 
Pour être matériellement inséparables, ces deux thsjamcus 

n'en sont pas moins distincts et mdépendans l'un 3e l'autre; 
ils ont une raison d'être particulière, une existence à pari qui 
ne permettent pas de les confondre en un seul. L'un peut, on 
effet, être annulé par l'un des modes de révocation que la loi 
autorise pendant que l'autre recevra son exécution. Il est donc 
vrai di» dire qu'ils échappent à l'application des articles 908 
et 1 097 du Code civil. On peut citer à l'appui de ce système un 
arrêt de la Cour de Cassation du 22 juillet 1807. Des arrêts 
plus récents, l'un du 2 mai 1842 et l'autre de 1849, lui sont 
également favorables. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; plai-
dant, M

e
 Fabre. (Rejet du pourvoi de la veuve Charier.) 

ENREGISTREMENT. • ■ JOURNAUX PERIODIQUES. • 

SUPPLÉMENT. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 21 juillet. 

SUCCESSION. — CONCOURS DU PÈRE ET DE L'AÏEUL MATERNEL, 

ÉTRANGE;!. — LOI DU 14 JUILLET 1819. 

I et II. Dans le eas de concours d'un père à là succession mo-
bilière de son fils avec l'aïeul maternel de celui-ci, la succes-
sion se partage par moitié; mais si, pour échapper à ce par 
tage et appréhender la succession, tout entière, le père se dit 
étranger soumis aux lois do la Sardaigoe qui excluent, selon 
lui, le concours de l'aïeul avec le père, il ne peut faire admet-
tre son exception d'extranéité, lorsqu'au fait de sa naissauceen 
pays étranger, attesté seulement par son acte de baptême, il ne 
joint pas l'acte de naissance de son père. En l'absence de cetle 
preuve légale de l'extranéité, les Tribunaux, appréciant les 
faits et actes de la cause, et notamment la circonstance du do-
micile en France de ce prétendu étranger, lors de son ménage 
avec une femme française, ont pu juger que la loi française de-
vait seule être appliquée. La production tardive de l'acte de 
naissance du père devant la Cour de cassation ne peut faire 
infirmer cette décision. 

III. Au surplus, et eu admettant que la qualité de sujet sar-

de appartînt au réclamant, il n'eu résulterait pas qu'il pût se 
prévaloir des lois de Sardeigue sur les successions pour garder 
tout l'héritage de son fils. Il s'en suivrait seulement que, com-
me étranger, il ne serait frappé d'aucune exclusion, et qu'il 
pourrait se présenter au partage avec un droit égal à celui que 
la loi française confère aux républicoles, conformément à la 
loi du 14 juillet 1819. Cette loi, en supprimant le droit d'au-
baine, n 'a entendu effacer qu'une incapacité, et non créer, en 
faveur de l'étranger, une aptitude destructive des droits des su 
jets 'rançais. 

IV. La question desavoir si une somme de 2,000 fr., donnée 
par le père à sa fille par contrat de mariage de celle-ci, a été 
effectivement payée, est une question de fait et d'interprétation 
d'acte dont la solution négative ou affirmative (elle était affir-

mative dans l'espèce) échappe à la censure de la Cour de cas-
sation. 

V. Il en est de même de celle de savoir si une somme de 
3,000 fr., restant due par le père à sa fille, et provenant de la 
succession de la mère de celle-ci, se trouvait comprise dans 
une obligation de 10,000 fr. souscrite par le premier à sa fille 
et à sou mari et modifiée par un acte subséquent. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; plaidant, 
M" Henri Nouguier, du pourvoi du sieur Curcel, contre un ar-
rêt de la Cour d'appel d'Aix du 21 mars 1850. 

TIERS-DÉTENTEUR. 

Un journal peut-il, en n'acquittant qu'un seul droit de tim-
bre, publier supplémentairernent autant de feuilles ou de por-
tions de feuilles séparées qu'il voudra, pourvu que leur su-
perficie totale n'excède pas soixante-douze décimètres carrés ? 

L'administration de l'enregistrement a prétendu que chaque 
morceau de papier séparé, propre à l'impression, constitue 
une feuille dans le sens grammatical du mot et dans le sens de 
la loi du 10 juillet 1850, bien qu'il- soit d'une dimension in-
férieure à soixante-douze décimètres carrés. 

Le -Tribunal civil d'Orléans a jugé le contraire en repoussant 
une contrainte dirigée contre le gérant du journal dit le Mo-
niteur du Loiret, en paiement d'une somme de51,975 fr. pour 
neuf cent quarante-cinq amendes de oO fr. chacune, à raison 
du tirage de neuf cent, quarante-cinq fouilles de supplément 
qui avaient été soustraites au timbre. 

On conçoit tout l'intérêt que doit présenter la solution de 
cette question pour la presse. 

Le pourvoi de l'administration, fondé sur là vio'ation des 
articles 12, 18 et 24 de la loi du 10-i8-23 juillet 18K0 sur le 
timbre des écrits périodiques et non périodiques, a été admis 
au rapport de M. le conseiller Bernard de Rennes, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat général Freslon; plai-
dant, M e Moutard-Martin. 

GARANTIE. — COMMENCEMENT DE 

INTERROGATOIRE SUR FAITS ET ARTI-

ENREGISTREMENT. 
DROIT DE TIMBRE. — LETTRE DE VOITE! 

Des écrits saisis sur un voiturier par eau et devant lui ser-
vir de titre vis-à-vis des destinataires comme vis-à-vis de l'ex-
péditeur pour le paiement du prix de transport, doivent èlre 
considérés, aux termes des articles 101 et 102 du Code de com-
merce, comme des lettres de voiture soumises au droit de tim-
bre, lorsqu'on y trouve les principales énonciations qui carac-
térisent ces sortes de contrats. (Date, nature et poids des objets 
à transporter, nom et domicile de l'expéditeur, nom de la per-
sonne à qui la marchandise est adressée, etc.) 

Admission, en ce sens, du pourvoi de l'administration de 
l'Enregistrement contre un jugement du Tribunal civil de Nan-
tes, du 25 février 1850. (Voir, comme conformes, les arrêts des 
17 avril 1848 et 10 juillet 1849.) 

JOURNAUX NON POLITIQUES. DROIT DE TIMBRE. EXEMPTION. 

La loi du 16 juillet 1850, sur le cautionnement des jour-
naux et le timbre des écrits périodiques est-elle applicable au 
Journal général d'Affiches ? 

Jugé affirmativement par le Tribunal civil de la Seine, le 
29 novembre 1850. 

Le pourvoi contre cette décision, fondé sur la fausse appli-
cation de la loi précitée et sur la violation du décretdu 4 mars 
1848, a été admis au rapport du même rapporteur ei sur les 
conclusions conformes du même avocat- général ; plaidant, M

e 

Paul Fabre, qui a soutenu que la loi de 1850 n'a voulu assu-
jétir au timbre que les journaux politiques; que, par consé-
quent, le Journal général d'Affiches, affranchi du timbre par le 
décret de mars 1848, avait dù continuer de jouir de cette fran-
chise, nonobstant la loi de 1850. 

d'exiger (pie les arbres plantés à une distance moindre que 
celle qu'il prescrit (2 métrés) soient arrachés. Un arrêt qui re-
connaît en fait que des fttferes n'ont pas été plantés à la dis-
tance légale ce peut se dispenser d'en ordonner la destruction, 
sous le prétexte que le redressement d'une borne trop penchée 
sur la propriété voisine pourrait bien les mettre à la distance 
légale. La disposition do l'article 671 est impérative; elle ne 
permet pas aux Tribunaux de substituer à une distance ex-
pressément déterminée, une distance qui ne repose que sur 
des présomptions et des probabilités. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, 
du pourvoi du sieur Benault, contre un arrêt de la Cour d'ap-
pel d'Amiens, du 5 décembre 1850, rendu par suite de renvoi 
après cassation d'un premier arrêt de la Cour d'appel de Pa-
ris ; M. Freslon, avocat-général, conclusions conformes; M' 
Gatine, avocat. 

NÉGOCIATION DE BILLETS. 

PREUVE PAR ÉCRIT. 

CLES. 

Celui qui, en échange d'une somme de 8,000 francs par lui 
reçue, a remis dos billets montant à la même somme et sous-
crits par un tiers au profit d'un créancier dont le nom était 
resté en blanc, a pu être déclaré responsable du paiement de 
ces billets envers celui à qui la négociation (toute civile) en 
avait été faite. Les juges ont pu puiser le principe de cette res-
ponsabilité dans des présomptions appuyées d'un interroga-
toire sur faits et articles qui, d'après une jurisprudence cons-
tante, a le caractère du commencement de preuve par écrit. 
Ces doeumens, à défaut de preuve littérale, ont pu leur paraî-
tre suffîsans pour les convaincre que le négociateur avait fait 
de cette affaire la sienne propre, et avait ainsi garanti le paie-
ment des billets. L'une des conditions constitutives du com-
mencement do preuve par écrit, c'est sans doute de rendre vrai-
semblable le fait allégué, mais cette vraisemblance, ainsi que 
la gravité et la concordance des présomptions sont abandon-
nées à la souveraine appréciation des juges du fond. (Arrêt de 
la chambre des requêtes, du 10 août 1840.) 

Au surplus, dans l'espèce, le rapport, après avoir groupé 
toutes les conséquences que l'arrêt attaqué avait l'ait ressortir 
de certains écrits qu'il avait appréciés, affirmait qu'indépen-
damment des présomptions et du commencement de preuve 
par écrit, on rencontrait tous les élémens d'une preuve com-
plète. Double motif, par conséquent, pour écarter le moyen 
tiré de la violation des principes sur la preuve des obligations. 
(Art. 1315, 1341, 1347 et 1353 du Code civil.) 

Rejet du pourvoi du sieur Martin, contre unarrêtde la Cour 
d'appel de Dijon, du 12 août 1850, au rapport de M. le con-
seiller Bayle-Mouillard, et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Freslon ; plaidant, M" Delachère. 

DÉFAUT DE MOTIFS. 

Un arrêt qui, sur l'appel d'un jugement qui avait stalué 
tout à la fois sur la nature de certains droits d'usage et sur le 
périmètre dans lequel ils devaient être exercés, n'a examiné 
que la première quesîion, confirmant le jugement de première 
instance sur le surplus et adoptant ses .motifs à cet égard, est 
suffisamment motivé, quanta la fixation du périmètre, lors-
qu'on trouve, dans les qualités du jugement de première ins-
tance, dénonciation de tous les titres et doeumens propres à 
l'établir d'une manière certaine. 

Rejet, au rapport de .M. le conseiller Bataille et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; plai-
dant, M

e
 Aubin, du pourvoi des communes |de Fronsac et 

autres. . 

COMMUNE. 

Bulletin du 22 juillet. 

DÉFAUT D'AUTORiSATION. — RETRAIT 

FIN DE NON-RECEVOIR. 
LITIGIEUX-. 

JUSTICE CRIMINELLE 

NULLITE. 
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— ACTION EN DELAISSEMENT. — EXCEPTION 

cedendarum actionum. 

L'exception cedendarum actionum, accordée par l'article 
2037 du Code civil à la caution, lorsque la subrogation aux 
droits, hypothèques et privilèges du créancier ne peut plus, 
par le fait de ce créancier, s'opérer en faveur de celte caution, 
est-elle opposable par le tiers-détenteur actionné en délaisse-
ment, au créancier hypothécaire qui a laissé périr des hypo-
thèques qui grevaient d'autres immeubles du débiteur"? 

Cette question fort grave a été disculée profondément par les 
auteurs anciens et par les auteurs modernes. Le plus grand 
nombre s'est prononcé pour l'assimilation du tiers-détenteur à 
la caution. (Voir notamment parmi ces derniers, Grenier, 
Toullier, Zacaria; et M. Troplong). Un arrêt delà Cour de cas-
sation, du 23 janvier 18!o, avait jugé dans le même sens dans 
une espèce, il est vrai, où les faits s'étaient accomplis antérieu-
rement au Code civil; mais la chambre civile, ayant eu ré-

minent à examiner do nouveau cette même question, l'a ré-
solue eu sens contraire; elle a décidé, en effet, par son arrêt du 
22 décembre 1846, que l'exception de cession d'action que l'ar-
ticle 2037 du Code civil confère à la caution, n'est po nt op-
posable par le tiers-détenteur au créancier qui le poursuit en 
délaissement et qui a négligé de conserver une partie de son 
gage hypothécaire. 

Néanmoins, la Cour d'appel de Bastia n'a pas cru devoir se 
rendre à la doctrine nouvelle de la Cour de cassation. Le pour-
voi contre son arrêt a été admis au rapport de M. le conseiller 
Bayle-Mouillard, ot sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Freslon; plaidant, M" Rigaud. (Marini contre 
Marini). 

DISPOSITIONS TESTAMENTAIRES RÉCIPROQUES ENTRE ÉPOUX. — 

UNITÉ DE CONTEXTE. — NULLITÉ. 

Deux teslamens olographes rédigés à la même date, sur la 
même feuille de papier, parle mari et par la femme, l'un sur 
le recto ot l'autre sur le verso, et contenant des dispositions 
identiques, no peuvent pas être considérés a raison de leur 
réunion sur le même morceau de papier comme des teslamens 

conjoints et réciproques faits par un seul et même acte, ot 
comme nuls, par cela même, aux termes des articles 9G8 et 
1097 du Code civil. Ces articles, en prohibant les dispositions 
mutuelles cuire époux faites par un seul et niènic acte, n'ont 
proscrit que celles qui seraient simultanément consignées dans 
uu seul ot même contexte et réunissant deux volontés concur-
rentes exprimées sous la forme synallaguialique, de telle sorte 
que les dispositions émanées de ces deux volontés ainsi formu-
lées seraient entièrement dépendantes l'une de l'autre et se 
serviraient mutuellement de condition. Tel ne saurait être le 
caractère de deux teslamens distincts qui sont écrits sur la 

même feuille de papier. Ils constituent deux actes diftérens et 

I. La commune qui a été. autorisée à intervenir dans une 
instance en revendication d'immeubles introduite par un tiers 
contre une autre commune, par le motif qu'elle était co pro 
priétaire des mêmes immeubles avec celle-ci, et qui ne s'est 
pas pourvue d'une autorisation nouvelle pour exercer le re-
trait litigieux contre la commune défenderesse en revendica-
tion, à laquelle le revendicant a cédé ses droits, n'en a pas 
moins procédé valablement, lorsque la fin de non-recevoir ti-
rée du défaut d'autorisation, lui ayant été opposée en première 
instance, elle a été rejetéo et n'a pas é:é reproduite devant la 
Cour d'appel qui a confirmé le jugement de première ins-
tance. 

H. S'il est vrai que le retrait litigieux ne peut s'exercer qu'à 
l'égard des cessions de droits incorporels, et non relativement 
à des ventes de corps certains (arrêt de la_ Cour de cassation 
du 24 novembre 1818), cette objection lie peut pas être faite 
lorsque la cession, qui donne lieu au retrait, n'a eu pour objet 
que de simples droits et prétentions sur des immeubles. 

III. La commune contre laquelle le retrait litigieux est exer-
cé n'est pas fondée à le repousser, sous le prétexte qu'elle était 
co-propriétaire des immeubles à raison desquels le retrait est 
demandé, lorsqu'il est constant, en fait, que cette co-propriété 
était en litige. Dans ce cas, la fin de non-recevoir tirée du § 
1" de l'art. 1701 du Code civil n'est pas opposable. 

IV. Il en est de même de celle résultant du 3
e
 § du même 

article, opposable lorsque la cession a été faite au possesseur 
de l'héritage sujet au droit litigieux ; elle ne l'est plus quand 
la question de possession a été réservée comme dans l'espèce. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; plai-
dant, M" Groualle. 

OBLATION RELIGIEUSE. — CIRCONSCRIPTION PAROISSIALE. — 

EMPIETEMENT. 

L'oblation religieuse est attachée à la fonction ecclésiastique, 
et par conséquent le fidèle qui a payé l'oblation due, pour un 
baptême, au prêtre qui a administré ce sacrement, ne peut 
pas êlre obligé de la payer une seconde fois au curé du canton, 
sous prétexte d'empiétement sur sa juridiction par le prêtre 
qui a l'ait le baptême; en un mot, le paiement de l'oblation est 
libératoire, alors même que l'acte religieux aurait été accom-
pli dans une succursale dans la circonscription de laquelle 
n'habite point celui qui a requis le ministère du prêtre. De ce 
que le desservant de la succursale serait ainsi sorti du cercle 
de sa circonscription religieuse, au préjudice du curé du can-
ton, il peut sans doute résulter une question de la compétence 
de l'autorité diocésaine, qui peut imposer au premier l'obli-
gation de restituer au second ce qu'il a reçu indûment; mais il 
ne saurait y avoir là le principe d'une action devant les Tri-
bunaux contre le fidèle qui a payé la rétribution due pour 
l'acte n ligieux dont son enfant a été l'objet. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali«nv 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Fres-
lon, plaidant, 11

e
 llennequin, du pourvoi du sieur Uaffard. 

ARBRES. — DISTANCE LÉGALE» 

L'article C71 du Code civil donne au voisin le droit absolu 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle) 

Présidence de M. Laplagne-Iterris. 

Bulletin du M juillet 

DÉCLARATION DU JURÏ. — LECTURE A L'ACCUSÉ. — 

Il y a nullité des débats lorsque la déclaration du jury n'a 
pas élé lue à l'accusé parle greffier, conformément à l'article 
375 du Code d'instruction criminelle. 

Cassation, sur le pourvoi d'Antoine Dore!, d'un arrêt de la 
Cour d'assises de la Haute-Loire, qui l'a condamné à cinq ans 
d'emprisonnement pour faux. 

M. de Clos, conseiller rapporteur: M. Nouguier, avocat-gé-
néral, conclusions conformes. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Pierre Picot, condamné parla Cour d'assises de l'Eure 
aux travaux forcés à perpétuité pour tentative d'assassinat ; — 
2° De Joseph Lemailre (Eure), quinze ans de travaux forcés, 
tentative de viol; — 3° De Pierre-Julien (Tarn), huit ans dé 
réclusion, vols qualifiés; — 4° Do Pierre Alary (Tarn), cinq 
ans d'emprisonnement, vols qualifiés; — ïï° De Ferdinand La-
bié (Ta rn-et-Garonne), huit ans de réclusion, faux; — G

0
 De 

Louis Bogliolo, dit le Petit-Bon-Dieu (Boaches-du-Rhône), six 
ans de réclusion, vol sur un chemin public; — 7° De p.laise 
Bernes (Tarn et-Garonne), vingt ans de travaux forcés, tenta-
tive d'incendie; — 8° De Louis Laurent, dit Laurencin (Saint-
l'ierre-Martinique), dix ans de travaux forcés, tentative d'as-
sassinat ; — 9° De Pierre-Fineterre Marguerite (Saint-Pierre-
Martinique), cinq ans de réclusion, tentative de meurtre. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois pour n'avoir pas 
consigné l'amende exigée par les articles 419 et 420 du Code 
d'instruction criminelle : 

1° Auguste Rebours, contre un arrêt de la Cour d'assises de 
l'Yonne, qui l'a condamné à trois ans d'emprisonnément pour 
vol simple; — 2° Grippon-Lamothe (Sarlhe), cinq ans 
d'emprisonnement, vol ; — 3° Georges Gerin (Cour d'ap-
pel de Paris), treize mois d'emprisonnement, escroquerie -
4° Marguerite Etienne, femme Allard (Cour d'appel de Limo-
ges), deux ans d'emprisonnement, mendicité; — 5° André 
Thivollier (Cour d'appel de Grenoble), trois mois d'emprison-
nement, vol ; — 6° Jean-François Blary (Cour d'appel de Pa-
ris), quinze mois d'emprisonnement, abus de confiance. 

COUR D'APPEL DE PARIS [ch. correct ). 

Présidence de M. Fcrey. 

Audience du 24 juillet. 

AFFAIRE CABET. PUËVENTlOX D'ESUIIOQUEIUE. 

Les débats de cette affaire ont été' repris aujourd'hui à 
midi. 

On a procédé à l'audition de3 témoins. 

Le premier entendu est le sieur Rousseau; 
noms. 

Julien-Victor Rousseau, bijoutier: Je partageais les opi-
nions du citoyen Cabet. J'ai versé 000 fr. uu Populaire ;> on 
m'a donné armes et bagages, on m'a payé mon transport jus-
qu'à la Nouvel le-Orléans. 

D. Pourquoi n'êtes-vous pas resté? — R. J'étuis lo.nbé ma-
lade. Des kariens m'ont dit que l'icarie n'existait pas. Avec 
les autres, jo suis revenu en France. 

il don ne ses 
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D. Comment vous a-t-on dit que ITcarie n'existait pas? —R. 

En ce sens que la maladie et le soleil avaient démoralisé les 

Icariens. 
D. Qui vous avait déterminé à partir? — R. Ma conviction 

et ma foi aux opinions icariennes. 

D. Avez-vous cru qu'un million d'acres de terre était con-

cédé à M. Cabet? — R. Oui, je l'ai cru. Tout le monde me l'a 

dit. 

I). Mais, quand vous êtes parti pour ITcarie, avez-vous tous 

su que celte concession existait? — R. Oui. Chaque membre 

partant avec une famille avait droit à un certain nombre d'a-

cres, à condition d'y bâtir une cabane. 

D. Quand vous êtes parti, avez-vous compris qu'il existait 

un établissement? — R. Je n'ai pas pu croire qu'il y en avait 

un. 
D. Comment entendiez-vous exercer vos forces? — R. Selon 

mes moyens physiques. J'aurais fait ce que l'on aurait voulu. 

J'aurais employé une pioche, si l'on avait voulu. 

D. Pour former cet établissement, il fallait bâtir. Comment 

comptiez-vous passer la nuit? — R. Avec une couverture pour 

nous abriter.-
D. Ne pensiez-vous pas, d'après l'annonce, que les terrains 

concédés bordaient la rivière Rouge? — K. Mon Dieu, je pense 

que les terres pouvaient s'étendre jusqu'à la rivière Rouge. 

D. Pensiez-vous que la rivière Rouge était navigable jusqu'à 

la concession? — R. Ou m'avait dit à Paris que nous aurions 

cent ou cent cinquante lieues à pied à faire jusqu'à la conces-

sion. C'est au bureau du Populaire qu'on m'a dit cela. 

D. Prenez garde; quand vous êtes parti on n'avait pas de 

nouvelles de la première avant-garde. Cabet ne savait pas que 

la rivière Rouge n'était pas navigable: comment le saviez-

vous? — R. Nous avions reçu des lettres de Sehrevport. 

Mi Citbet : Nous avions reçi des lettres qui l'annonçaient 

avant le départ delà deuxième avant-garde. Us le savaient à 

Paris. 
M. le président : Il faudrait produire des doeumens éta-

blissant qu'avant le départ de la deuxième avant garde, on 

avait à Paris des nouvelles de la première, annonçant que la 

rivière Rouge n'était pas navigable. 
M" Celliez : Les lettres l'annonçant sont insérées au Popu-

laire. 
M. l'avocat-général : Avez-vous écrit à M. Cabet? 
Le témoin : Je me rappelle avoir écrit à M. Cabet en no-

vembre pour lui annoncer les catastrophes du Texas, et l'en-

gager à ne pas faire partir les femmes et les enfans ; mais je 

ne sais pas si ces lettres sont parvenues. 
M. V avocat-général : Avez-vous signé une lettre dans la-

quelle vous protestez contre votre déposition? Quel motif vous 

a dicté cette lettre ? Est-ce spontanément?—R. Oui. 

M. le président : Je vais lire votre déposition. Vous y dites 

qu'on vous a refusé des fonds pour revenir en France afin 

que vos discours ne pussent empêcher le départ de la deuxième 

avant-garde. Vous ajoutez que vous avez écrit à votre associé 

de ne pas s'exposer aux inconvéniens que vous avez rencon-

trés. Vous avez adressé votre lettre à un épioier, qui l'a portée 

ii M. Cabet. Celui-ci devait l'insérer dans le Populaire; mais, 

ajoutez-vous, il s'en est bien gardé. 
M. l'avocat-général donne lecture d'une lettre du 6 octobre 

1849, dans laquelle Rousseau rétracte cette déposition. 

M. le président : Vous dites que Cabet se garda bien de pu-

blier la lettre. Comment conciliez-vous ce reproche avec votre 

rétractation? — R. Je ne sais pas si M. Cabet a ou non refusé 

d'insérer cette lettre. Je l'ai cru parce qu'on me l'a dit. 

M. Chambry, facteur d'orgues, à Ménihnontant : Je ne crois 

pas que M. Cabet ait voulu nous escroquer. Il a été imprudent, 

voilà tout. 
M. le président : Avant de présenter un plaidoyer, il faudrait 

déposer. 
Le témoin : Je suis arrivé de province à Paris avec des Ica-

riens. Si on nous avait fait partir en mars pour le Texas, nous 

serions arrivés en bonne santé. On nous a fait partir trop tard. 

Nous sommes partis, avant hâte d'arriver. Parvenus à Schrew-

port, je dis à Favart: « Il faut écrire à M. Cabet pour l'enga-

ger à arrêter le départ des familles ; il ne faut pas les associer 

à nos fatigues. » Favart n'a pas bien rendu nos pensées : il y 

avait une altération. Si M. Cabet avait connu ce que nous lui 

écrivions
v
 il n'aurait pas fait partir la deuxième avant-garde. 

En marche au Texas, nous sommes tombés malades. Un In-

dien nous a recueillis dans sa cabane. On s'est séparé; nous 

avons pris quatre d'un côté, quatre de l'autre. Je dis à un de 

mes amis : « Ecris à nos femmes de ne pas venir. » Favart 

dit : « Ça pourrait effrayer, il faut écrire àM. Cabet. Nous som-

mes restés vingt-cinq jours sans nouvelles, sans couvertures. 

Après, on nous délégua quatre hommes. 
J'avais planté à l'endroit où nous sommes passés un petit 

écriteau avec ces mots : « Les Icariens sont à vingt lieues d'i-

ci. » J'avais fait des encoches aux arbres pour indiquer notre 

chemin. Nous avons reçu une lettre ainsi conçue : « LTcarie 

est perdue, il faut revenir à Schrewport. « Moi, je n'ai pas 

voté l'abandon. C'est à tort que dans le Populaire on m'a 

traité de déserteur. Je suis parti. Arrivé au delà de la Sabine, 

je suis tombé malade; deux de mes camarades restèrent avec 

moi. Nous nous sommes mis en marche pour Schrewport; ar-

rivés la, je dis à mes camarades : « Avez-vous annoncé la dé-

route à M. Cabet? » On a écrit à M. Cabet, moi-même je lui 

ai écrit pour l'eugager à abandonner son émigration. On nous 

donna 50 fr. pour revenir à la Nouvelle-Orléans. J'ai travaillé 

comme facteur de pianos. Je suis revenu au Havre; là j'ai été 

bien surpris d'apprendre que mon père, ma femme, ma fille, 

étaient partis dans la deuxième avant-garde ; j'étais très mé-

content, car j'avais écrit douze lettres à M. Cabet. Je suis éton-

né qu'il ne les ait pas reçues. J'ai demandé à toutes les per-

sonnes à qui j'avais écrit si elles avaient reçu mes lettres, elles 

m'ont répondu que non. M. Cabet a fait un résumé de mes 

lettres à sa façon. M",e Potier a été trouver M. Cabet avec une 

lettre do moi, en lui annonçant les malheurs dont je parlais; 

M. Cabet la pria de la lui laisser, Mme Potier dit :« Non, je 

l'enverrai aux parens de Chambry, » et elle l'a mise à la poste. 

Eteependant j'ai été bien douloureusement surpris de voir que, 

malgré cette lettre, ma famille était partie. 
D. Quel motif vous a déterminé à partir? — R. Mes opi-

nions icariennes. 
D. Croyiez-vous à l'existence du million d'acres déterre? 

 K, Je ne le croyais pas. Je demandai à M. Cabet, qui alors 

se cachait, où était le titre de la concession? 11 me répondit 

qu'il n'en avait pas. Etant dans les ateliers nationaux, j'avais 

tout vendu. C'était toujours ainsi. Quand on avait tout vendu, 

quitté sa position, on vous disait: «La rivière Rouge n'est pas 

navigable, » ou autre chose. Que pouvait-on faire? N'ayant 
plus rien, il fallait bien partir. 

0. Roiisset, connaissez-vous la lettre publiée dans le jour-

nal la Louisiane, dans laquelle on dit que ITcarie n'existe 

p
as

? (j. Oui, je l'ai signée la croyant vraie. Mme Massou a 

reçu une lettre de son mari, disant que ITcarie n'existe plus. 

M. Cabet lui dit : « Mais votre mari est fou; il faut que vous 

Quand était partie la lettre de Cham-

°" Masson; elle demeure près 

a écrit la lettre était un no-

partiez. » Elle réclama ses 800 francs. M. Cabet garda la 

lettre. 
M. Cabet : Ce fait est faux. 

Rousset : On peut assigner M 

de la barrière Blanche. Celui qui 

taire qui est mort.
 M 

M. Cabet : Quand je suis arrive a la Nouvelle-Orléans, j ai 

réuni tous les Icariens, et je lésai engagés à dire toutes leurs 

pensées. 11 est vrai qu 'un nommé Motis a écrit une note où il 

me demandait des explications et m'attaquait. J'ai demandé 

cette note, et ou me l'a refusée. On a eu la déloyauté de me re-

fuser ce document accusateur. Néanmoins, je m'expliquai dans 

l'assemblée générale. Presque tous ont rétracté leur signature. 

Je leur ai dit •. « Je ferai ce que vous voudrez: ou nous conti-

nuerons l'opération, ou nous cesserons. » Une majorité consi-

dérable a voté la continuation. _ 
M le président : Qu'avez-vous a repondre a Chambry? 

M Cabet • Je porterai dans l'âme de la Cour la conviction 

que lés témoins se trompent. Je demanderai si la lettre écrite 

à Robert a été reçue ? 
Chambry : Robert ne l'a pas retirée de la poste 

Cabet : Le fait est important, car on parle beaucoup de let-

tres reçues et non publiées. C'est faux 

écrit une lettre à Robert pour 

que coûtent fort cher, et 
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 ti- nria îe chemin de fer pour me l'apporter, tant il sa-

aUque e'fe^ eonnai.re coite lettre, 11 est arrivé par le 

chemin de fer après le dépari 

M. le président 

bry? 
Chambry : J'avais écrit en même temps à un de mes amis 

et à ma famille, et celle lettre est arrivée à Paris avant le dé-

part de ma famille. Celle que j'avais écrite à ma famille a dû 

arriver à temps, je suis étonné qu'elle ne l'ait pas reçue. 

M. Cabet : Le témoin prétend que je savais la mort de Lévy. 

Je le nie. Si Mn,s Lévy a voulu partir, c'est que cela lui plai-

sait. M™ Lévy est à Nauvoo ; elle est une de celles qui ont 

montré le plus de zèle et de dévoilaient. Le témoin s'est trom-

pé gravement; il disait dans l'instruction que Lévy avait dé-

posé 8,000 fr., et on ne les trouvait pas sur nos livres. Véri-

fication faite, le témoin a reconnu que les 8,000 fr., Lévy ne 

les avait pas déposés. Il n'avait pas fait d'apport; beaucoup 

n'en avaient pas fait, et venaient me supplier de le compléter. 

Le témoin m'a écrit une lettre que mon avocat va lire. Il a dit 

aussi que l'avocat Millier m'avait interpellé. 11 y a eu entre 

nous une discussion dedoctrine que j'ai publiée dans le Popu-

laire. Chambry prétend que je lui ai dit qu'il n'y avait pas de 

traité de concession, cela est faux. Où m'a-t-il vu? 

Chambry : J'ai été le voir chez M. Depouilly, faubourg 

Poissonnière. M. Cabet m'a dit qu'il n'avait pas le titre et 

qu'il n'y en avait pas. 

M. Cabet : C'est faux, puisque je le produis. 

M e Celliez lit une lettre de Chambry à M. Cabet, dans la-

quelle il lui conseille de publier la lettre de Gounant. Il lui dit 

que les journaux railleront l'échec des Icariens. 

Sa conviction est que, sans trahison, on succomberait. Tout 

lui prouve que l'expédition ne pouvait réussir. Il termine ain-

si : « Si vous pouviez in'envoyer 200 francs, je vous servirais; 

puis j'irais dans mon pays. Je pourrai réfuter les attaques, 

puisque j'ai fait partie de l'expédition.» 

Chambry : J'ai écrit en même temps à M. Cabet et à mes 

parens. Les lettres sont parties ensemble. A cette époque je 

croyais encore le mal réparable. 

M. Cabet : La lettre a été reçue par moi le 8 décembre, car 

il y a une note de moi sur la lettre qui l'indique. C'est à la 

même époque qu'à dû arriver la lettre écrite par lui à sa fa-

mille. Or, celle-ci est partie pour Icarie dès le 23 novembre. 

M. le président : Chambry, votre famille est partie? — R. 

Oui, elle n'est allée que jusqu'à la Nouvelle-Orléans. Mon père 

avait versé 2,700 fr. 

M. Cabet : La famille est revenue. Le père était désolé de 

ce que sa femme et son fils étaient dissidens; il voulait rester 

en Icarie. Le père condamne sa famille : il reconnaît qu'il y a 

eu des malheurs, mais rien à nie reprocher. 

Chambry : Quand mon père écrivait cela, il ne connaissait 

pas les faits, et il l'écrivait pour pouvoir retirer une valeur de 

500 fr. déposée à la société icarienne. Pourquoi mon père 

n'est-il pas resté en Icarie, puisqu'il trouvait que c'é.ait si 

beau? 

Dans la société de M. Cabet, il y avait une censure qui 

voyait les lettres et les changeait; aussi, n'osant pas dire la 

vérité, nous écrivions à nos amis : « Si tu vois dans ma lettre 

que tout va bien, il faut comprendre que tout va mal. » 

M. Cabet : C'est complètement faux. 
M. Dubuisson, bijoutier : Je suis parti pour le Texas, par-

ce qu'il avait été annoncé qu'il y avait une concession. Nous 

sommes allés de la Nouvelle-Orléans et de Sehrevport eu Ica-

rie. Tout le monde était malade; il n'y avait à manger pour 

personne. Tous nous avons résolu, à la majorité moins deux 

voix, de revenir immédiatement en France. 

On nous avait donné 60 fr. pour quatre pour faire cent 

vingt lieues. J'ai rencontré sur les routes trois ou quatre ca-

marades qui mendiaient, n'ayant plus de ressources. J'ai par-

tagé ce qui me restait avec eux. J'ai été obligé de laisser mon 

fusil et ma poudre pour payer ma dépense dans une ferme 

américaine. 
Plus tard, on nous a donné 55 fr. à chacun pour redescen-

dre à la Nouvelle-Orléans. Je ne voulais plus rentrer dans la 

communauté icarienne. J'ai demandé à la société fraternelle 

icarienne de la Nouvelle-Orléans des secours, 15 fr. pour ache-

ter des outils pour travailler ; on me les a refusés en me trai-

tant de déserteur ; on n'a pas même voulu me prèler 32 sous 

pour affranchir une lettre. J'ai écrit une lettre dans un jour-

nal pour protester contre les éloges que donnait un nommé 

Gounant à M. Cabet. Celui-ci nous avait dit que Gounant était 

un mouchard. 
D. Combien gagniez-vous à Paris ? — R. 5 francs par jour. 

J'avais économisé 7,000 francs ; j'ai versé 1 ,000 francs dans la 

société icarienne. 
D. Quand vous êtes parti, pensiez-vous qu'il y avait une 

concession? — R. Oui, je le croyais. Je croyais qu'on pouvait 

débarquer en Icarie par la rivière Rouge. Je ne croyais pas 

qu'il y eût de bâtiment construit. 
D. Aviez-vous pu lire dans le Populaire quelque chose de 

relatif à l'arrivée de la première avant-garle à Schrewport?— 

R. Oui, à Paris, au moment du départ. A la Nouvelle-Orléans, 

M. Cabet a offert à certains d'entre nous 200 francs, à condi-

tion de renoncer à toutes poursuites; quelques-uns ont ac-

cepté; j'ai relusé. M. Cabet m'a dit : « C'est à prendre ou à 

laisser. «Une discussion s'est élevée; M. Cabet m'a mis à la 

porte. J'ai fini par accepter les 200 francs, voyant que je ne 

pourrais jamais recevoir autre chose. 

M. Cabet : Je reconnais que la remise de 400 fr. à Dubuis-

son et à sa femme a eu lieu à la condition de renoncer à toute 

réclamation vis-à-vis de la société. 

Adolphe Chapron : Je trouvais les principes de la commu-

nauté icarienne très beaux. J'avais déposé 2,000 fr. à M. Ca-

bet. Arrivé à la Nouvelle-Orléans, je suis parti pour le Texas. 

A cinquante lieues, à moitié chemin, je suis tombé malade 

avec sept de mes camarades. 

Nous voulions partir pour tenir nos engagemens, au risque 

de mourir en route. Au moment de partir, quatre Icariens 

nous ont apporté un billet signé de M. Favart, et dans lequel 

il était dit : « Il faut revenir en Europe : ITcarie n'existe pas ; 

la société est dissoute. » 

On m'a refusé 200 fr. pour revenir. Je suis allé les réclamer 

il y a quelques jours à M. Cabet, à s'a sortie de prison ; il m'a 

dit : « Mon défenseur s'expliquera à l'audience. » 

Lorsque nous sommes arrivés en Amérique, nous avons été 

bien étonnés quand nous avons vu que la rivière Rouge était 

embarrassée pendant 10 lieues, et que nous avions 120 lieues 

à faire à pied. 

Je n'ai pas abandonné l'Icarie, c'est ITcarie qui m'a aban-

donné. Elle nous a rejeté dans la vie individuelle, elle nous 

doit des comptes. 

M. Cabet: La dissolution de la société est nulle; la société 

subsiste toujours. La majorité a été d'avis de continuer l'opé-

ration, et je suis parti pour Nauvoo. La minorité a pu se reti-

rer, elle était libre. 

Le témoin : Je n'étais pas parti pour aller à Nauvoo, mais 

pour aller dans les plaines fertiles du Texas. Je ne connais pas 

la société de Nauvoo. Je crains qu'on ne nous parle de la nul-

lité de la dissolution de la société du Texas, et qu'on ne rap-

pelle la nouvelle société de Nauvoo, pour éviter de nous rendre 

des comptes. 

Carnet, marchand de comestibles : J'ai connu Fouillard qui 

a été en Icarie, et qui m'annonçait qu'il y était très malheu-

reux. J'ai fait publier ses lettres dans les journaux. II me de-

mandait de l'argent pour aller en France ; je le lui ai en-

voyé. 
M. l'avocat-général : Quelle somme avait versé Fouillard ? 

— R. 2,000 fr., je crois. Le billet a été remis. Le père de 

Fouillard a une fortune de 80 ou 100,000 fr. 

Gosse, marchand d'articles de voyage : Depuis 1846, je fai-

sais partie de la société icarienne. J'ai assisté au premier dé-

part au Havre; j'ai accompagné les exploitais jusqu'à deux 

ou trois lieues en mer. M. Cabet m'a chargé de différens achats 

pour la société. Les achats se sont ralentis depuisla Révolution 

de Février. J'ai cru voir que M. Cabet s'occupait plus de poli-

tique que d'Icarie. J'ai protesté, contre la conduite de M. Ca • 

bet, qui proposait d'abandonner les voyages d'Icarie, et qui 

ne s'occupait que des élections à l'Assemblée nationale. Il nie 

répondit qu'il valait mieux s'occuper de politique et soutenir le 

gouvernement. Je proteste ici contre cette pensée que j'aurais 

dit que M. Cabet parlait de renverser le gouvernement. 

M. le président : Vous avez déposé en première instance 

que M. Cahot avait dit qu'il fallait prendre le fusil. 

Le témoin : C'était pour soutenir le gouvernement. M. Ca-

bet n'a jamais dit qu'il voulait renverser le gouvernement. 

M. le président : Avez-vous versé de l'argent à Cabet ? — R. 

Oui, 800 francs en argent et bijoux. Je devais partir en Icarie 

avec ma femme et lui donner une propriété de 25,000 francs. 

Notre compte n'a pas été réglé. 

Bocquet : J'ai seulement à dire que je n'ai pas fait partie de 

la société, et que mon frère m'a adressé des lettres que vous 

avez. Mon frère a quitté la société icarienne aussitôt qu'il est 

arrivé à la Nouvelle-Orléans. 
M. le président : Vous avez dit dans votre déposition, qu'ar-

rivé à la Nouvel le-Orléaus, il s'était c .invaincu que l'Icarie 

n'existait pas, et qu'il avait été trompé par d'indignes manœu-

vres ? 

Le témoin: Oui, Monsieur, c'est bien ça. 

Ardier : J'ai fait partie de la société icarienne, je n'ai rien 

versé, je n'avais qu'un immeuble; j'en ai consommé la moitié 
pour vivre. Je suis parti par un des grands départs pour l'I-

carie; mais je me suis arrêléen Angleterre. J'étais très mala-

de; il devait y avoir un médecin à bord, mais en réalité il n'y 

en avait pas. J'ai voulu revenir à Paris, mais on m'en a em-

pêché, parce qu'on pensait que je pourrais révéler à ceux qui 

allaient partir des faits peu fraternels qui se passaient à 

bord. 

J'ai demandé des secours à M. Cabet qui ne m'en a jamais 

donné. Je n'avais pas de pain en revenant d'Angleterre. La 

première personne que j'ai rencontrée à Boulogne, ç'a été M. 

Cabet. Je me suis approché de lui ; mais il m'a tourné le dos 

d'une manière un peu drôle. En partant pour l'Icarie, il nous 

avait fait déposer tous nos bijoux et notre argent. 

M. le président : Oui, il y a une femme Beequerelle qui, 

malgré cette prescription absolue, a caché 120 fr., et s'est 

s'est trouvée bien heureuse de l'avoir fait; car sans cela elle 

aurait été dans l'impossibilité de revenir en France et de se 

procurer aucun moyen d'existence ainsi qu'à ses enfans. 

M. Cabet: La femme Beequerelle a gardé de l'argent malgré 

ma recommandation expresse; elle m'a trompé. 

M. le président : Elle vous a trompé! En vérité, j'ai peine 

à comprendre votre langage. Ecoutez: vous avez une mémoire 

très vaste et très sûre, ot quand on vous demande quelle som-

me vous avez versée dans la société, vous ne pouvez rien préciser. 

On pourrait en tirer cette conclusion que vous n'avez rien ver-

sé, et que vous n'avez mis dans cette entreprise que vos étu-

des, vos travaux et vos efforts. Puis, quand nous parcourons 

ce triste et douloureux tableau que nous offrent les gens qui, 

sur la foi de vos trompeuses doctrines, de vos décevantes pro-

messes, ont abandonné des positions lucratives, ont versé en-

tre vos mains tout leur avoir, toute leur fortune, toutes leurs 

ressources, et qui n'out trouvé, en échange, dans votre entre-

prise fatale que déceptions, souffrances, mfsère, quelques-uns 

mèmeles maladies et la mort; quand je vous dis qu'une malheu-

reuse femme a conservé cent francs qui l'ont aidée à faire vivre 

ses pauvres enfans, vous nous dites que cette femme vous a 

trompé ! Comment, dans de telles circonstances, pouvez-vous 

employer une pareille expression? 

m. Cabet : M. le président, j'ai la profonde volonté de res-

pecter la justice. Ancien procureur-général, ancien député, je 

sais tout ce que je dois à la justice ; mais il faut que je me 
défende. Or, c'est en me défendant que je me suis servi de 

cette expression. Cette femme a voulu absolument partir pour 
l'Icarie. La condition de son entrée dans la société était la re-

mise absolue de tout ce qu'elle possédait. C'était la condition 

rigoureuse imposée à tous les membres de cette société com-

munitaire. Cette femme a gardé de l'argent, elle m'a donc 

trompé. Personne plus que moi ne déplore les malheurs qui 

sont arrivés ; mais je déclare que j'ai pris toutes les précau-

tions possibles, tous les soins imaginables. Il y a plus, quand 

j'ai su que la femme Beequerelle était en Angleterre et allait 

revenir en France, je suis allé à Boulogne pour lui remettre 
200 fr.; je n'ai pas pu la rencontrer. 

Ardier : A Boulogne, la première personne que j'ai vue, 

c'est M. Cabet. J'étais sans ressource ; je me suis approché de 

lui. Il m'a tourné le dos d'une manière drôle. Dans toute mon 

affaire, c'est ce qui m'a le plus choqué. 

M. Cabet : Puisque le témoin m'a vu à Boulogne, cela prou-

ve que j'y suis allé pour porter 200 fr. à la femme Beeque-

relle. 

La femme Beequerelle : J'ai fait très peu partie de l'Icarie. 

Je m'étais embarquée pour aller au Texas par un grand dé-

part. Nous avons eu une grande tempête. Je me suis arrêtée en 

Angleterre; il m'a été impossible de rester plus longtemps 

sur le navire. J'étais avec mes enfans dans un coin, au iinilieu 

des plus dégoûtantes saletés. Je me suis dit: « Je mourrai 

avant d'arriver en Amérique, j'aime mieux m'arrêler en An-

gleterre. » Avant de partir et de nous embarquer pour le 

Texas, on nous avait, au Havre, dit de déposer tout ce que 

nous possédions, argent et bijoux. J'ai caché 120 francs, par-

ce que je pensais acheter à mes enfans quelques douceurs que 

la société ne leur aurait pas données, et puis, je jjensais que 

cela pourrait m'être utile en cas de malheur. Et, en effet, ça 

m'a bien servi. 

M. le président : Cabet, vous avez dit tout-à- l'heure que cet-

te femme vous avait trompé Vous venez de l'entendre. En 

quoi donc avez-vous été trompé? 

M. Cabet : J'ai été trompé eu qualité de représentant de la 

société, puisque les statuts prescrivent de tout déposer entre 

les mains du gérant. Aucun sociétaire ne peut avoir une pro 

priété privée. Tout doit être en commun. 

D. La question sera desavoir qui a été trompé, de celle qui 

a sacrifié tout sou avoir et n'a éprouvé que des déceptions et 

des souffrances, ou de vous qui n'auriez pas tenu vos engage-

mens. — B. Je n'ai trompé personne. Cette femme m'a solli-

citée instamment de l'admettre dans la communauté icarienne 

Elle a voulu absolument faire partie du plus prochain voyage 

M. le président : On n'a jamais dit que vous ayez forcé les 

gens à entrer dans votre société; on vous dit seulement qu'ils 

vous ont remis toute leur fortune, et qu'en échange, malgré 

vos pompeuses annonces, ils n'ont trouvé que l'abandon et la 

misère. 

M. Cabet: La femme Beequerelle est partie malgré moi. 

La femme Beequerelle : M. Cabet m'a fait verser 1,200 fr. 

pour assurer mon départ. Mon mari a été obligé de verser 

600 francs pour le sien. 

M. Cabet : C'est possible, c'était la condition. Malgré mes 

observations, elle a voulu absolument partir. 

M. le président : Cette femme vous avait remis tout ce 

qu'elle possédait, il fallait bien qu'elle partît, elle ne pouvait 

pas faire autrement. Où est le mari de cette femme? 

La femme Beequerelle : Mon mari est absent depuis deux 

ans ; je ne sais pas où il est. Il n'est pas revenu d'Amérique. 

M. le président : M. Cabet, savez-vous où est le mari de 

cette femme? Esl-il dans une de vos colonies? 

AI. Cabet : Je ne sais pas au juste; je pense qu'il doit être à 

Saint-Louis. 

M, le président : Je vous adresse cette question, parce qu'il 

a été dit qu'e vous interceptez les lettres. Dès-lors, on pourrait 

penser que vous avez gardé les lettres du mari de cette femme, 

parce qu'elles pouvaient contenir de fâcheuses nouvelles sur 
l'état de votre société. 

M. Cabet : Je n'ai intercepté aucune lettre. Ce qu'on a dit à 
cet égard est complètement taux. 

M. Poiré, bijoutier à Paris : Je suis allé à la Nouvelle-Or-

léans par un des grands départs. Je ne suis revenu en France 
qu'à cause de mes affaires personnelles. 

M. le président : Mais vous, communiste icarien, comment 

pouviez-vous avoir des affaires personnelles, puisque la con-

dition de l'admission dans la société était de tout mettre en 
commun. 

tre à la Cour. 
M. le président : Qu'est-ce que c'est que cela ? 

Rousset : Ce sont mes actions dans la société du Texas 

M. Cabet : Vous avez abandonné la société, vous n'êtes' 

actionnaire: je vous engage à me déposer ces actions P 8 

Rousset : Je vais les déposer dans ma poche. (Ilil'arh' 

vous les rendrai, Monsieur Cabet, quand vous m'aurez
6 

du ma malle. re1-

M. Berrier-Fontaine, docteur-médecin, est ensuite enton 1 

— Il donne lecturede plusieurs notes établissant que M r■ 

et lui ont pris toutes sortes de renseignemeiis à Loi!d
r
„. 1 

ailleurs, sur la partie du Texas où M. Cabet voulait établi "' 
olotiie. M. Berrier-Fontaine ajoute qu'il a été 1 

re en 
interméthva 

tre M. Cabet et M. Peters au sujet du traité par lequel 

dernier a concédé à M. Cabet un million d'acres de terre ri 

le Texas. M. Berrier-Fontaine déclare qu'il voulait s'afnlip
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la société icarienne, mais que les événemens deFévrier l'en, 

empêché. 0|" 

Le sieur Boué dit qu'il a été au Texas et qu'il
 a

 eue 

naissance du traité fait avec Peters. Il affirme qu'avant 
départ, M. Cabet lui avait parlé de toutes les fatigues c/?? 

aurait à supporter. " '' 

M. Quéno, expert teneur de livres, commence à donn 

quelques explications dont la suite est ajournée à cause d 

l'heure avancée. e 

L'audience est levée à cinq heures et demie et renv 

à demain midi. 
ovA 

BIOMIMATSeBIS JUDICIAIRE* . 

Par décret du président de la République, en date d 

23 juillet 1851, sont nommés : 

Président du Tribunal de première instance de Fontaine 

bleau (Seine-et-Marne), M. Vignon, procureur de la Républ 

que près le siège de Chalons-sur-Marne, en remplacement d" 

Paris de Lamaury, admis à faire valoir ses droits à la J 
traite, et nommé président honoraire; 

M. Vignon, juge suppléant à Avallon; — 31 juillet 1 839 

substitut à Sens : — 7 août 1843, substitut à Chartres- — il 
août 1843, substitut à Auxerro ; — 12 décembre 1846, 'procii 

reur du roi à Nogent-le-Rotrou ; —28 janvier 1850, procureur 
de la République à Châlons-sur-Marne, 

Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Châlons-sur-Marne, M. Durand, procureur delà 

République près le siège de Nogent-le-Rotrou, en remplace, 

ment de M. Vignon, nommé président à Fontainebleau • 

M. Durand, 20 mars 1848, substitut à Versailles ; —28 jan-

vier 1850, procureur de la République à Nogent-le-fiotrou. 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 JUILLET. 

Le parquet paraît décidé à faire une rude guerre aux 

exhibitions de gravures et de tableaux licencieux qui ail-

gent les regards du public aux étalages des marchands de 

gravures et des industriels qui exploitent l'invention du 

daguerréotype. On a commencé par des images obscène» 

au crayon noir, puis on a colorié ces dégoûtantes débau-

ches d'esprit, et le jury a souvent puni avec une grande 

sévérité les marchands qui exploitent la honteuse spécia-

lité des gravures obscènes. La Révolution de Février avait 

amené une sorte de relâchement dans la poursuite de ce 

genre de délit, mais, ainsi que nous le disions, la police 

paraît décidée à reprendre la guerre à outrance qu'elle fai-

sait jadis aux gravures licencieuses. 

Cette mesure de l'administration est d'autant plus utile, 

que le mal s'est accru des perfectionnemens mêmes qu'a 

reçus l'invention remarquable de M. Daguerre. Les gens 

qui spéculent si honteusement sur les penchans vicieux 

ont pensé que la gravure , même coloriée , ne par-

lait pas assez aux sens, et ils ont appliqué à leur dé-

plorable industrie les propriétés du daguerréotype. De-

puis quelque temps on voyait à la vitre de quelques da-

guerréotypeurs, de quelques marchands de gravures, des 

planches représentait t les sujets les plus licencieux, re-

produits avec toute la précision, avec toute la vérité que le 

daguerréotype seul peut atteindre. 

Des saisies ont été faites et des poursuites commencées. 

C'est la première fois que le délit d'outrage aux bonnes 

mœurs, commis par ce moyen nouveau, est déféré au 

jury. 

Les trois prévenus sont : 1° Le sieur Jules Mala-

crida, trente-quatre ans, opticien, né à Torno (Italie), de-

meurant à Paris, rue du Coq, 7 ; 2° la dame Marguerite 

Bonvalot, veuve René, trente-neuf ans, fabricante d'ins-

trumens de daguerréotype, demeurant rue Drouot, 2; 

et 3° le sieur Jacques-Antoine Moulin, daguerréotypeur, 

rue du Faubourg-Montmartre, 31. 

On a saisi à leur domicile un grand nombre de sujets 

tellement obscènes, que renonciation même des titres q*1 

leur donne l'arrêt de renvoi serait un délit d'outrage à » 

morale publique. , 

Aussi la lecture de ce document a-t-elle dû avoir lieu a 

huis-clos, ainsi que le restant des débats. 

La Cour d'assises, présidée par M. Poinsot, a conata110 

Malacrida à un an d'emprisonnement et 500 fr. d'amen-

de ; Moulin k\ un mois de prison et 100 fr. d'amende; H 

veuve René à deux mois de la même peine et 200 fr. ̂  

mende. 

Le témoin : J'avais gardé néanmoins quelques affaires per-
sinnelles. 

M. le président: C'est que M. Cabet prétend qu'en agissant 

ainsi on le trompait. Au surplus, dans l'instruction, vous avez 

donné d'autres motifs. Vous avez dit que vous étiez revenu en 

France parce que l'Icarie n'existait plus. 

On procède à l'audition des témoins assignés à la requête 
de M. Cabet. 

Le sieur Dondo déclare qu'il était employé à la Nouvelle-

Orléans chez un marchand de meubles; qu'il est entré dans 

la communauté icarienne sans verser aucun fonds, mais com-

me associé libre. Il a accompagné la colonie jusqu'au Texas 

I
 r>T<t'e llo

"
8e n

'
était

 f
as nav

'8
a
ble: il a fallu marcher pen-

dant 120 lieues. Ha couché à la belle étoile pendant huit moi< 

Comme on travaillait au soleil, beaucoup sont tombés malades' 

II s est opposé au projet de retraite, parce qu'il pensait que 

es malades ne pourraient supporter le voyage. Il ajoute une 
les vivres n'ont pas manqué.

 J 4 

M. le président : Rousset, approchez. Avez-vous toujours 
eu ces vivres r J 

Roussel: Si la deuxième avant-garde avait tardé nuinzo 
jours, nous serions tous morts de (airn. La maladie avait 

.néant, la plupart d'entre nous. Il y avait bien m, médecfn 

"
iais

;
1
 ****** »a «• H avait perdu la tôte et mtermeait dé 

nous tirer des coups de fusil.' 

Après avoir donné ces explications, Rousset tire de sa po-

che un certain nombre de morceaux de papier vert et les mon-

— Le sieur Janvier, marchand de conserves, rue Raffl' 

buteau, 22, cité Noël, et la femme Leroux, dite femme 

Pichon, ont été condamnés aujourd'hui, par le Tribuns 

correctionnel, pour avoir été trouvés détenteurs chaci* 

d'un faux poids, le premier à dix jours de prison, la^ 

nière à 25 francs d'amende. 

Le sieur Aubouin, marchand de fourrages à WissW 

a été condamné à six jours de prison, pour avoir api
10

'
1

, 

au marché de Paris, des bottes de paille n'ayant pas 

poids légal. 

— Madeleine Ziegler est une Allemande qui entend *J 

gulièrement les devoirs de la maternité; ses deux en» 

une fille et un petit garçon, sont prévenus de mendica
1
'' 

M. le président : Quel est l'âge de vos enfans? ^ 

Madeleine : Je sais pas au plus juste, la Madelem
e 

est venue dans l'été, et le petit dans l'hiver. ■
 (S 

M. le président : Peut-être votre mari le sait-u m 

que vous ; est-il ici ? 
noi'i 

I j' 

Madeleine : Je suis pas mariée, Monsieur 

mariée du tout.
 ? 

M. ' le président : Quel est le père de ces enfans . 

Madeleine : Le père, c'est Muller et Joumel. 

M. le président : Et où sont ces deux hommes l 

Madeleine : Muller, il a été à la Morgue. ^ 

M. le président : Employé à la Morgue, vous 

dire ? 

Madeleine : Non, il a été à la Morgue, mort, p
1 

qu'il s'était noyé. .,5 

M, le président : Et Joumel, le second, où est-' • 

Madeleine : Ah! Joumel, il se porle bien, il "
aV

f
in?

, 

M. le président : Quels sont les noms de vos en 

votre li Lie d'abord? 

Madeleine : Ma fille, elle s'appelle comme moi 

leine Ziegler. 

M. leprésident : Elle n'a donc pas éléreconnue 

père ? 

Madeleine: Je sais pas, Monsieur. 

M. le président : Et le petit garçon ? •
a
p|)f 

Madeleine : Le petit, il est de Joumel, il don • 

Pierre Joumel.
 ot

qtii 

M. le substitut : Cette femme ne dit pas un %
e

9ï 

soit une inexactitude ; déjà, dans l'instruction, 

ou- 1 

X 

Ma*' 

¥ 
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Onn't dans le Moniteur du 23 juillet l'article sui-

VaIlt
 ' ,„ nàssé devant le juge de paix du 1" arrondissement 

Par
 f fi mai 1851, M lu Marie-Louise de Ségur d'Agues-

ie?t>r
ni A*U de Ségur-d'Aguesseau, représentant du peu-

»eu ' -orientée par M. de Ségur-Lamoignon, son oncle pa-
le a tte d^V * » A„ Mme An «imii-.l amnio-nrill Ml'fi 

ternel, avec 
Ple ' a, el°rïe consentement de M- de Ségur-Lamoignon, née 

icrn
el, a\ec , g l'adoptant. Cette adoption ayant eto 

jeLam°'Sn ' l - ■ r..— J»- — < ~« A„,„ A., n „ Atâ 

admise pat 
conformément a 

W
rêt de la Cour d'appel, en date du 7 juin, a été, 

l'article 339 du Code civil, inscrite, a la re-

le 2 juillet courant, sur le registre de lé-
qui si 1 1 o n de s P ̂  ' ' ̂ j i s s e ni e 1 1 1 . Par l'accomplissement de cette 

rlavonn r.i$fi ni 1 .1 f ■ "formalité le contrat d'adoption est devenu définitif 
derme,<

Uhle- et à compter de ce jour, en vertu de l'article 
el -TV°^me'Code, le nom de l'adoptant demeure ajouté au 
3
 mnre de l'adoptée, qui s'appellera désormais : « Marie-

nom proF ..(j'Acuesseau de Ségur de Lamoignon. » 
Louise ut o 
_ On lit, ce soir, dans te Pairte: 

, ' ;uè de Toulouse vient d'être le théâtre de quel-

« troubles. Le samedi soir, 19 juillet, après la ferme-

ÎZda> cafés, au faubourg Saint-Cyprien, un nombre 

Sdérable d'individus se sont réunis sur la place du 

fLredon, pour v faire entendre des chants. M. Haiman, 
commissaire de police, les ayant invités à se retirer et a 

„e pas troubler le repos public, ils n ont tenu aucun 

compte de ces premiers avertissemens. , 
, M. le commissaire de police a alors envoyé chercher 

de la troupe au Capitale, et, avec ce renfort, il est parvenu 

à faire retirer ces individus, malgré la résistance qu'ils pâ-

lissaient vouloir opposer. 11 y a eu deux arrestations. Les 

deux personnes arrêtées se nomment Jean Laval et Hono-

ré Duban. Ils ont été déposés à la maison d'arrêt. 

«On croyait tout terminé; mais le lendemain dimanche 

soir, les troubles ont recommencé. Des groupes nombreux 

s'élaient formés aux divers cafés du faubourg de Saint-

Cyprien, et comme ils prenaient une attitude que l'auto-

rité ne pouvait tolérer, ils ont reçu sommation de se reti-

rer. Cette sommation étant restée sans effet, diverses ar-

restations ont été opérées. 

« Les individus arrêtés sont au nombre de vingt envi-

ion. Ils sont généralement renommes pour l'exaltation de 

leurs opinions socialistes. Ils ont tous été mis à la disposi-

tion du parquet. » 

— Un horrible assassinat a été commis hier soir chez 

un marchand de vins de la rue du Cherche-Midi, 119, près 

duioulevard du Maine ; une jeune fille de dix-huit ans, 

</ne l'on a su plus tard se nommer Juliette N..., et être 

blanchisseuse à Crénelle, a péri victime d'un crime qui 

dénote de la part de son auteur toute l'audace, tout le 

sang-froid d'un malfaiteur qui n'en est pas à son premier 
meurtre. 

Vers huit heures et demie du soir, le sieur Brémond, le 

marchand de vins, se trouvait seul dans la pièce du rez-

de-chaussée où se trouve son comptoir, dont la pluie qui 

tombait abondamment avait écarté les consommateurs, 

lorsqu'il vit arriver un jeune homme et une jeune Bile qui 

lui demandèrent s'il pouvait leur servir une bouteille do 

vin dans un cabinet. Le sieur Brémond les ht monter au 

premier étage et s'empressa de les y servir, après quoi il 

se retira. Dix minutes environ s'écoulèrent sans qu'aucun 

bruit indiquât qu'aucune altercation, aucune querelle, fût 

survenue entre les deux jeunes gens; pendant ce temps il 

était entré quelques pratiques dans la boutique, si bien 

que le jeune homme, après être descendu sans faire de 

bruit, pût traverser la salle, gagner la porte et sortir sans 

exciter l'attention ; car le marchand de vins crut qu'il al-

lait acheter du tabac dans le voisinage et qu'il ne tarderait 
pas à revenir. 

Il ne reparut pas cependant ; un assez long temps s'é-

coula, la nuit était venue, et le marchand de vins, curieux 

de savoir ce que faisait la jeune fille demeurée seule dans 

le cabinet, sans lumière, prit le parti d'y monter. 

Un horrible spectacle l'y attendait. A deux pas de la 

porte, entre la table où elle s'était assise et la fenêtre à 

laquelle elle avait tourné le dos, la malheureuse jeune fille 

était étendue à terre, baignant dans son sang, la gorge 

coupée, et ne donnant plus aucun signe de vie. Près d'elle 

se trouvait abandonné, tout ouvert, un rasoir dont la 

lame et le manche ensanglantés attestaient qu'il avait été 

l'instrument du crime. 

Avis de ce meurtre ayant été donné aussilôt au commis-

saire de police de la section Babylone, ce magistrat se 

transporta sur les lieux et procéda à une enquête, de la-

quelle il paraît résulter que la jeune fille, surprise au mo-

ment où, en buvant, elle tenait la tête penchée en arrière, 

avait eu la jugulaire tranchée d'un seul coup, porté d'une 

main tellement ferme que, sans la résistance qu'avaient 

présentée à la lame du rasoir les dernières vertèbres de la 

colonne vertébrale, la tête aurait été détachée du tronc. 

La victime n'avait donc pu pousser un seul cri; elle avait 

dû s'affaisser sur elle-même, et glisser de son siège plutôt 

que tomber sur le carreau, ce qui explique qu'aucun bruit 

n'ait été entendu. 

La police se livre à d'activés investigations pour décou-

vrir l'auteur de ce crime. C'est elle déjà qui est parvenue 

à constater l'individualité de la victime qui était demeurée 

d'abord inconnue, et dont le corps avait été transporté à 

la Morgue. Selon toute probabilité, elle ne tardera pas à 

faire de plus amples découvertes, et l'on peut être pres-

qu'assuré que l'auteur de cet horrible forfait ne restera pas 
impuni. 

— Nous avons fait mention dans notre précédent nu-

méro du suicide d'un soldat qui", mis hier au violon du 

poste de la rotonde du Temple, s'y était donné la mort par 

strangulation. Ce soldat, arrêté au moment où il cher-

chait à vendre un pantalon d'uniforme, avait déclaré au 

commissaire de police appartenir au 56 e régiment et se 

nommer L... Comme ses allégations paraissaient menson-

gères, le commissaire de police, M. Barbet père, après l'a-

voir fait déposer au poste, envoya demander des rensei-

gnemens au quartier du 56° qui est caserné à l'esplanade 

des Invalides. 

Là, on apprit que le nom qu'il avait dit être le sien, était 

celui d'un brave sous-officier de sa compagnie ; que, quant 

à lui, il avait disparu depuis plusieurs jours de son corps. 

Muni de ce document, qui ne permettait plus de con-

server aucun doute sur la culpabilité de ce militaire, le 

commissaire venait de donner l'ordre de le conduire au 

dépôt de la préfecture, lorsqu'on alla le chercher au vio-

lon, où, comme nous l'avons dit, il s'était pendu à l'aide 
de ses bretelles. 

— Le sieur Pitron, pêcheur, en retirant hier matin ses 

filets de la Seine, au Point-du-Jour, sentit une résistance 

inaccoutumée. Après quelques efforts, il sortit de l'eau le 

cadavre d'un homme rendu méconnaissable par la putré-

faction. Le commissaire de police de la localité ayant été 

informé, a fait examiner par un médecin ce cadavre, dont 

la mort paraît remonter à une vingtaine de jours. Cet in-

dividu semble appartenir à la classe ouvrière; son identité 

n'ayant pu être constatée, il a été transporté à la Morgue. 

La seule chose qui, outre ses vêtemens, servira peut-

être à le faire reconnaître, est un fragment de certificat dé-

térioré par l'eau et sur lequel on a encore pu lire le nom 

de Letellier ou Letessier. 

DÉPARTEMENS. 

MARNE (Châlons). — Lundi, dans la soirée, notre ville a 

été douloureusement impressionnée par la nouvelle, qui se 

répandit rapidement, qu'un assassinat venait d'y être com-

mis. En effet, vers six heures du soir, la demoiselle Ba- j 

blot, rentière, âgée de soixante-quatorze ans, a été trou-

vée étendue sans vie dans l'une des chambres de la mai-

son qu'elle habitait, rue Sainte-Marguerite. L'examen du 

cadavre par un homme de l'art fit reconnaître des traces 

de violences, et notamment une forte compression autour 

du cou. La police, immédiatement avertie, se livra, sur 

les lieux, à une enquête qui se prolongea jusqu'à quatre 

heures du matin, et à la suite de laquelle une arrestation a 

été opérée. 

ÉTRANGER. 

— BELGIQUE. — On nous écrit de Bruxelles, 22 juil-

let 1851 : 

« Hier soir, à huit heures, une scène des plus émou-

vantes a vivement impressionné de nombreux spectateurs 

dans la salle d'attente du chemin de fer de Bruxelles à 

Cologne. M"" la comtesse Ida de Bocarmé, mère du comte 

Hippolvte, venait de quitter l'hôtel de Russie, où elle était 

retirée 'depuis le jour de l'exécution, ne voyant que M' de 

Paëpe, son parent, le prince de Rheina-Wolback, et deux 

amis dévoués. Après avoir écrit au roi la lettre dont nous 

avons parlé dansun de nos derniers numéros, à Laeken, 

elle allait reprendre la route de l'Italie. Avant son départ, 

elle témoigna son regret de n'avoir pas eu le bonheur de 

voir l'archevêque de Cincinnati, auquel elle avait écrit 

pour lui exprimer toute sa gratitude de mère et de chré-

tienne des soins suprêmes que le digne prélat avait prodi-

gués à son fils dans ses derniers momens. 

« Au moment où la comtesse allait partir, et par le plus 

étrange des hasards, l'archevêque de Cincinnati, se ren-

dant à Anvers où il devait s'embarquer le lendemain pour 

l'Amérique, entra dans la salle des voyageurs où se trou-

vait la comtesse Ida. Il fut reconnu et indiqué à cette 

malheureuse mère, qui aussitôt se précipita à ses pieds, 

lui réclamant sa bénédiction, et, d'une voix entrecoupée 

de sanglots déchirans, le remercia de sa providentielle as-

sistance. L'archevêque, sous le coup d'une indicible émo-

tion, l'eût reconnue, dit-il, à ses larmes et aux sentimens 

qu'elle lui manifestait avec tant d'effusion; il s'empressa 

de la relever, après lui avoir donné sa bénédiction. 

«Les spectateurs de cette scène douloureuse s'étaient dé-

couverts respectueusement et s'écartèrent comme pour 

laiser toute sa liberté à l'entretien de cette malheureuse 

femme et du digne prélat qui avait reçu les dernières pa-

roles, les derniers secrets de son fils. 

«L'archevêque a reconduit la comtesse Ida jusqu'à la voi-

lure dans laquelle elle allait monter : elle s'est de nouveau 

agenouillée devant lui, et, pendant qu'elle recevait encore 

sa bénédiction, elle a fait à haute voix le voeu de consacrer 

jusqu'à sa mort le travail de ses mains à faire des orne-

mens religieux qu'elle se propose d'adresser au prélat pour 

la décoration des chapelles élevées chaque année par l'in-

fatigable apôtre parmi les peuplades sauvages au milieu 

desquels est né Hippolyte de Bocarmé. » 

— ANGLETERRE (Londres), 23 juillet. — Le mariage de 

miss Talbot avec lord Edouard Howard (voir la Gazette 

des Tribunaux du mardi 22) a été célébré hier dans la 

chapelle catholique romaine de Warwick-Street. Les per-

sonnes invitées remplissaient l'église ; on y remarquait 

des personnes de la plus haute distinction, et notamment 

le lord-chancelier, tuteur légal do la mariée, et lady Tru-

ro, le marquis de Westminster, le duc et la duchesse de 

Norfolk, la comtesse de Newburgh, le comte et la com-

tesse d'Arundel ; MM. Smith et Stafford, membres du 

Parlement. 

La foule était immense au dehors pour voir arriver le 

cortège des mariés. Miss Talbot était accompagnée de six 

demoiselles d'honneur. 

La bénédiction nuptiale a été donnée aux époux par M. 
l'abbé Deyle, tuteur testamentaire de miss Talbot/assisto 

des abbés Danell et Cotter, desservans ordinaires de la 

chapelle. Il y a eu ensuite une messe solennelle. 

Après la cérémonie religieuse, on a passé dans la sa-

cristie, où l'acte de célébration a été signé par les con-

traclans ot leurs témoins. Le lord chancelier a l'ail ùlçi s re-

mise au jeune époux de la pupille de la Cour de Chancelle-

rie, et s'est ainsi dégagé de toutes ses obligations. 

Au sortir de l'église, lord et lady Howard sont partis) 

pour le château d'Arundel. Les autres personnes invitées 

ont dîné chez le duc de Norfolk, dans Sainl-.Iames's-

Square. 
 mi II Bill 
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Pour guérir les pâles couleurs, les perles blanches, et pour 
fortifier les lempéramens faibles, les médecins conseillent les 
pilules de Vallet, approuvées par l'Académie de médecine — 
Il faut se garantir des contrefaçons en exigeant sur chaque lla-
con le cachet et la signature VALLET . Prix : 3 fr. le flacon, 
1 fr. 50 c. le demi-flacon. 

A Paris, à la pharmacie, rue Caumartin, 40 ; en province, 
chez les pharmaciens principaux. 

— Ce soir, à l'Opéra, deuxième rej)résenlation de la reprise 
des Huguenots, retardée jusqu'à ce jour par une indisposition 
de M n'° Poinsot. Gueyniard remplira le rôle de Raoul, M™ La-
borde celui de Marguerite, Obin celui do Marcel. 

— Aujourd'hui, à la Porte-Saint-Martin, 6" représentation 
de Salvator-Rosa, de M. Dugué. Ce drame brillant, original, 
vigoureux et poétique, est admirablement interprété par Mé-
lingue et l'élite de la troupe. 

— JARDIN ET SALLE PAGANINT. — Aujourd'hui vendredi grand 
concert, scènes d'imitation par Brasseur. Après le concert, un 
brillant bal. Lundi 28 juillet, grande fête de nuit. 

SPECTACLES DU 25 JUILLET. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — La Fin du Roman, Marianne. . 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Fidèle Berger. 

VARIÉTÉS. — Les Trois âges, la Ferme, Derrière le rideau. 
CYSINASE. — La Marraine, la Femme, Si Dieu le veut. 
TuÉATRE-MoNTANsiER. — English, l'Amant de cœur, le Duel. 
PO;;TE-SAINT-MAIITIN. — Salvator Rosa. 
GAITÉ. — Paillasse. 

AMBIGU. — Le Monstre et le Magicien. 
COMTE. — Les Deux Frères. 

FOLIES. — La Fille à marier, le Pére Jean, Blondette. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Brocanteur. 

CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Les soirs à 8 heures. 

Ventes immobilières. 

AUX>IXHÏC£ SES CRIEES 

MAISON ̂  B4îT0IE-ST-YïCT0Il 
Elude de M' AUBERT, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 28. 

Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 
?es saisies immobilières du Tribunal de la Seine, 
a Paris, au Palais-de-Justice, 

Le jeudi 7 août 1831 , deux heures de relevée, 
. 0 une. MAISON avec cour, jardin et dépendances, 

sise à Paris, rue du Battoir-St-Victor, 5. 
Superficie totale : 466 mètres. 

Revenu net au 1* juillet 1851 : 2,101 fr. 40 c. 
Mise à prix : 23,400 fr. 

8 adresser pour les renseignemens : 
l°A M' AUBE HT, avoué, boulevard St- Denis, 28

; 
*° A Me Chagot, avoué, rue de Cléry, 21 ; 

A M' Boinod, avoué, rue de Cboiseul, 11 ; 
"I f M* Rlot, avoué, rue Ste-Anne, 55 ; 
j£ A M" Péronne, avoué, rue d'Aboukir, 35; 
;° * M" Dromery, avoué, rue de Mulhouse, 9 ; 
' A M' Belland, avoué, rue du Pont-de-Lodi, 5 

(4836) 

CHEMIN DE FEI DU NORD. 
Le conseil d'administration de la Compagnie du 

chemin de fer du Nord a l'honneur de prévenir 
MM. les actionnaires qu'une aesemblée générale 
extraordinaire aura lieu le mardi 26 août pro-
chain, à trois heures et demie de relevée, dans la 
salle Ste-Céeile, rue de la Chaussée-d'Antin, 49 bis. 

Cette assemblée est convoquée à l'effet de déli-
bérer sur un traité de fusion entre la Compagnie 
du chemin de fer d'Amiens à Boulogne et la Com-
pagnie du chemin de fer du Nord. 

Conformément à l'article 36 des statuts, les 'pos-
sesseurs de quarante actions ou plus doivent, pour 
avoir droit d'assister à cette assemblée, déposer 
leurs titres et leurs procurations au siège de la so-
ciété, à Paris, place Houbaix, 24, ou à Londres, 
chez MM. N.-M. Rothschild et fils, avant le 11 août 
prochain. Les titres seront reçus à la caisse de la 
Compagnie, de huit heures du matin, à trois heu 
res de l'après-midi. (5614) 

CACHEMIRES, CRÊPES DE CHINE et autres, quelle que 
soit leur détérioration. Maison spéciale. (Affr.) 

(5524) 

■ AL'RÉAT en deux mois, par M. LELARGE 

J rue des Maçons-Sorbonne, 9. (Affr.) 
(5615) 

ÂYIS AUX DAMES. ruesSauvelr.l'p? 
ris, apprête et remet à neuf avec une rare perfec-
tion et à des prix modérés, les CIIALES DE LAINE, 

MICROSCOPE GAUD1H ft^^ 
surf. Lentilles en cristal de roche fondu, 2 f. 50 et 5 
f. ; avec boite en acajou, 3 f. 50 et 6 f. Par la poste, 
1 f. ensus. Objetd'ainusem. inépuisab. M. Gaudin, 
r. de Varennes, 38. Dép. r. des Jeûneurs, 41, au 2e . 

(5592) 

une pâte minérale connue sous le nom de suceeda-
neum, avec laquelle on peut soi-même guérir les 
dents malades et en prolonger indéfiniment la du-
rée. L'emploi en est facile; il s'explique parfaite-
ment par correspondance. Une notice imprimée est 
jointe à chaque boîte de succedaneum. (5509) 

NETTOYAGE DE GAITS. 
nouveau liquide brevelé S. G. D. G. pour nettoyer 
soi-même les gants, détacher les robes de soie, de 
laine, les habits, les meubles, etc., sans y laisser 
d'odeur. — 8, rue Dauphine. 90 c. le flacon. 

(5606) 

a A'WîSî 1 î&Tiïïî Ti lucide. M"" Désailloud, rue 
ùUlMËDUllb Saint-Lazare, 10. (Affr.) 

(5519) 

SNTIST I, SEYIOUR. CUIR' 
rue Castiglione, 10, qui, depuis longues années 
jouit d'une réputation incontestée pour la supé-
riorité avec laquelle il confectionne et adapte les 
dents et râteliers artificiels, vient de perfectionner 

SIHOF DE DENTITION t^Z. 
Dentifrice préservant de douleurs et convulsions 
les enfans qui font leurs dents. 14, rue de la Paix, 
Pharmacie Béral. 3 fr. 50 c. le flacon. (5494) 

PLUS DE DOULEURS ! ! ! 
Topique Bertrand , ph. -chimiste de l r> 

lasse, breveté pour 15 années (s. g. d. g.), pour la 
guérison assurée des douleurs de goutte, rhumatis-
me, les chutes, les contusions, les entorses et les 
foulures, etc., etc. Gros et détail, rue de la Tixéran 
derie, 13. Chez l'inveiit^à Lyon, pi. Bellecourt, 12. 

(5560) 

mm DE SANTÉ spéciale pour les 
maladies des 

VOIES UMMiEES ^filÏÏ^ 
DEPERRAUD . Cet établissement est situé dans un 
lieu sain, à quelques minutes de Paris. S'adresser, 
à Livry, au D r Graffan, prop. de l'étab.; à Paris 

au D 1' Benet-Deperraud, rue Saint-Louis, 97. 

(5573) 

MALADIES SECRÈTES, DARTRES ET GUÉRISON RADICALE. 

ISCUITS dépuratifs du d r 4ML9..EV3iER. de 
Paris, approuvés par l'Académie de Médecine, 

autorisés du gouvernement.—24,000 fr. de récom-
pense ont été votés à l'auteur. CONSULTATIONS GRA-

TUITES rue Saint- Honoré, 274. (Affranchir.) 

(5601) 

UEGïii 
TANNIN, 3 f.; ROR ,5 f. (Syphilis et 
dartres). — Faub. Saint-Denis, 9. 

(5510) 

TAFFETAS ÉPIMSTIQOE 
LE PERpRIEL

 serreXté^res ' 
parfait dés YËSICATOlRES. vésicaute. 
Chez l'auteur, rue des Martyrs, 28. Dépôts, fau-

bourg Montmartre, 76-78, et les pharmacies dépo-
sitaires de la France et de l'étranger. (5520) 
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... ainsi que les glaires et 

les vents, parles bonbons rafraîchissansdeOuvignau 
sans lavemensnimédicarnens. Paris, r. Richelieu 06 

(3500) 

En vente à la Librairie administrative de jPAUIi BtliPOST, rue de Grenelle-Saint Honoré, 45, hôtel des Fermes, à Paris. 

MCIiOSIHRI mm D ADMINISTRATION 

t. H 

CONTENANT LA DÉFINITION DE TOUS LES MOTS DE LA LANGUE ADMINISTRATIVE, 

ET SUR CHAQUE MATIÈRE : 

istoire de la Législation; —2° L'Exposé des Lois, Ordonnances, etc.; 3° Le 

sumé de la Jurisprudence; — 4° L'Indication des Formalités à remplir, etc., etc. 

OUVRAGE UTILE AUX GEXS DO MONDE ET A TOUT! S LES CLASSES DE FôlTIOlAIRES, 
Un beau volume relié, grand in-8°, de 1,636 pages. — Prix : à Pans, 25 fr. 50 ci; franco, 30 fr. 

TRAITE 

DE POLICE MUNICIPALE 
Par SSSî. Miroir et BriKKot de Varville, 

Résumant la Législation et la Jurisprudence de la Cour de 
cassation et toutes les Dispositions usuelles. 

DEUXIÈME ÉDITION .— Prix de l'ouvrage, à Paris, 9 fr.; et franco, 
11 fr. 

COLLECTION OFFICIELLE DES ORDONNANCES DE POLICE, 
Cet ouvrage, utile aux Tribunaux et aux fonctionnaires, con-

tient tous les actes de la PRÉFECTURE DE POLICE depuis sa créa-
tion (1800) jusqu'à nos jours. 

4 vol. in-8°. — Prix : 36 fr., et franco 40 fr. 

GÉNÉRAL DE L4 

LOTERIE 

iionusi 30 JUILL 

BULLETIN 

ES LOIS ET ORDONNANCES 
Publié par Livraison mensuelle. 

PREMIÈRE SÉRIE : 1789 à 1830 (20 volumes de table), 100 fr. 
et franco 116 fr. ' 

DEUXIÈME SÉRIE : 1830 à 1850 (21 années). 25 fr., et franco 30 fr. 

Année courante (1851) 2 — 2 50 

Tout souscripteur » la Collection u> issu 
si 1850 recevra gratis les année» s 851 et 

NOTA . Le prix de l'abonnement annuel sera réduit à un franc 
des qu il y aura 10,000 souscripteurs au RULLETIN DES Lois. 

PRIX DU BILLET de CINQ numéros : CINQ FRANCS. — 250 Lots d'une valeur de 300,000 francs. — Le gros lot est a lui seul d'une valeur de 100,000 francs. 

*U»E TOUTE DEMANDE DE BILLETS DOIT ÊTRE ACCOMPAGNÉE D'UN BON DE POSTE A-I.'OIIDRE DE M. VINCENT,
1

; Directeur de la Loterie. 
«AUX 

A Lyon, quai «le* CéleMtliiH, IOJ — A Parts, boulevard Montmartre, 5, — et rue Ncnve-Vivleniie, 40. 

<■>■ > ^. .. w,. ■■■■■ a ^ n i« ^'•iyn^r.HiOdit-.- ■*■■**£ ,- ■...,«■.. 1.- 1 „ ■ ^_ (5010) 

» gag ÉÉMÉ 
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ACTION. ". . 10 IV. » c 

Timbre el fi ais » §5 c 

Tolal. . . 10fr. 25 c. 

SOCIÉTÉ 
POUR LES FEMMES PAUVRES 

Fondée par M. F Abbé ROUX., le 1
er
 juin 1851, par acte déposé chez M

e
 Delagrevol, notaire à Paris. 

Siège social : rue 'Montmartre, t ? S, SPaîrï*. 

CAPITAL 

DIVISÉ EN 

Un Million
 (

|'A
c
lio

n
. 

DE DIX PR
âîJc 

AU PORTEUR. 

Sc«fâtir' r par le travail éciuitablement rétribué les femmes et les 

jaunes filles pauvres
 9
 sans ouvrage ou sans pïaee ; les soustraire 

ainsi fâiix dangers «le la misère; fonder pour cet objet, à JPari» et 

«lans les Idépartemcns , des Ateliers «le travail, des Stalles «l'Asile 

et des Bureaux de placement gratuit.; ■ le! est le but de cette grande 

institution de bienfaisance. 

Voici les avantages réservés aux Actionnaires 

capital, garanti par les propriétés sociales 
: 1° le remboursemcKt de |

e 
Haie* ; — 8° ' une p»rt prop^f 

tionnelle dans ces propriétés ; — »° le droit à Isa reptirllliou en priW 

d'un dividende de MX MILLIONS de frimes. *V« primes p©nrr©2 
être au nombre «le 50,00 S, variait de iiM) à »00,04l€» fraises 

>iugt actionnaires). prime pour viag< 

Pour toutes] les demandes d'actions, adresser franco à M. l'abbé ROUX, fondateur de la Société, rue Montmartre, 171, à Paris, un mandat sur la poste ou sur une maison de 

Paris, d'autant de fois 10 fr. 25 cent, que l'on désirera d'actions. 

«AU 
LA SAISON, OUVERTE LE 15 MAI, SE POURSUIT AVEC ÉCLAT. 

I/ort'aieaire de 51. SE mon l<êvy ts enlevé ton» lc& N »fTr»ge»i fl a un vaillant riva! aac» 

ïîi Etrillante nsusiqae militaire de* clievait-légcr»» «l'Alexandrie. 

I.e somptueux amenitlement (lia Casino a été terminé cette année avec un luxe tout 

royal. 

lïœ noiaStrruKrs améliorations ont été apportées slang le restaurant, qui a un cacliet 

Oe S*rt3 - iss ù Ctiàïon CÎB rliemin «le fer, 

lia Cita Ion ù Lyon, par Ses bateaux à vapeur de la Saône, 

Tl'l T JET ! \ **** *'>'»*"
 si

 Ai*, par les* bateaux à vapeur du Uliôite, 

On bien par diligence de Lyon si AIx, an Courrier «l'Italie, 

place des Cordeiiers, trajet direct en 

Débarcadère, sur le joli lac des Bonrgct, a BO minutera d'Alx. 

heures, 

5 heures, 

ï« heures. 

LOTERIE DES LINGOTS D'OR H LE 10 JUILLET , EMISSION LOTERIE DES LINGOTS D'i 

11 
Chaque Mltet coûtant UN FRANC 

peut «gmptteit* té MJOÎ principal fie 

400,000 FK1 
OU L'UN DES LOTS SECONDAIRES, SAVOIR : 

Un lot de ... 200,000 fr. 

Un lot de. ..... . 100,000 

Deux lots de 50,000 

Quatre lots de 25,000 

Cinq lots de 10,000 

- Dix lots de. 5,000 

Deux cents lots de. . . 1,000 

Tous ces lots seront délivrés ea Lingots d'or, au cours du joui 

du tirage, c'est-à-dire sans dépréciation possible. 

A l'approche de l'époque à laquelle doit se faire le tirage 

de la Loterie des Lingots d'or, l'écoulement des billels se 

fait si rapidement que le Directeur vient de faire mettre 

en vente le SEPTIÈME MILLION, — ce qui complète 

l'émission de toutes les séries. 

Les demandes de Numéros élevés faites à la Direction, 

et qui jusqu'à ce jour n'avaient pu être satisfaites, seront 

maintenant répondues de suite. 

Sitôt que le jour du tirage aura été fixé par l'Autorité, il 

sera porté à la connaissance des nombreux souscripteurs 

de la Loterie par les mille voix de la presse française et 

étrangère. — Il se fera publiquement, sous la surveillance 

du Gouvernement et avec des garanties de précautions et 

de loyauté propres à rassurer les intérêts si importons enr 

gagés dans la Loterie, et à répondre à la confiance qu'elle a 

reçue du public. 

Les demandes de Billets doivent être adressées à Paris, 

avec un mandat sur la poste ou sur une maison connue, à 

M. J. LANGL0IS, directeur, rue Masséna, 6. 

TURE i L1IIS H NUITS II NI l* AOUT 
pufelteation lé**l« «l«s Actes *(S Société est obligatolr* pour l'année ISSI dans l^ftAKETTH BBS VltlBUKAUX. H.B BBOl* et l« JOUBXAIi GKSfÉBAl. D'ABVienBS. 

v'euie» mobilières. 

RENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude (le M* BINON, huissier, rue de 
Grenelle-St-Honoré, n). 

En l'IriVteï îles Commissaires-Pn-
senrs, place de la Bourse, 2. 

I.c 25 juillet 1S51, à midi. 
Consistant, eu chaises, table ron-

de, commode, etc. Aueompt. (4835) 

Elude do M" ACARD, huissier, rue 
Richelieu, 85. 

En l'hôtel des Commissaires-Pn-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le samedi 2G juillet 1851, à uutili. 
Consistant en comptoir.DSilancos, 

poids, cruches, etc. Au comptant. 

signature, et dans l'intérêt des af-
faires sociales, seront seuls obliga-
toires pour la société. 

Tons engagemens, ainsi contrac-
tés pour autre cause, n'obligeront 
que l'associée qui les aura indûment 
souscrils. 

L. MELUF.R , C. HOSEIS (veuve 
MABILI.0TTE.) (3Gi7) 

SOCIÉTÉ* 

Par acte sous seing privé du di\ 
juillet mil huit cent cinquante-un, 

enregistré le onze juillet même 

'"'Madame MELL1ER (Louise-Antoi-

nette COQUERET), lingère, Épouse 
do M. Charles Mellier, demeurant a 
Pari-; rue Gaillon, 20, et Madame 
Célesttne H0NE1N, lingère, veuve de 
M Jules MABILLOTTE, demeurant 

présentement me Gaillon, so, , 
Ont formé entre elles une socicle 

de comincrccen nom coHeelir, upm 
la durée sera de trois années, a da-
ter du quinze Juillet milJ^ÇRB' 
, i,

;
quan!e-un, pour l 'exploita ion 

d'u»e maison de commerceide im-
aeri». sise à Paris, rue Uaillon, 2i>, 

0
 i est établi le siège de la société. 
f * raison et la signature sociales 

xerunl MKLL1EB et 110NE1N; chaque 

«Isoflée aura le droit de gérci et 
d'administrer, et la signature so-

"tJw engagemens souscrits do celle 

Par acte sous seings privés du 
dix juillet mil huit cent cinquante-
un, enregistré à Chartres le vingt-
un, M. Jean-Auguste JEUNESSii, fa-
bricant de chaussures à cout ure mé-
tallique, à Paris, rue du Faubeurg-
Sainl-Denis, 137; Jeau-Abel HUE, 
propriétaire à Chartres; Jean-Fran-
çois ETIENNE, rentier, .ancien no-
taire cl juge, à Paris, cité Trévise, 
22, ont formé une société en nom 
collectif, sous la raison et signatu-
re sociales JEUNESSE el C», ayant 
pour objet l'exploitation de l'indus-
trie de là coulure métallique à dou-
ble point, cl la vente des procédés, 
brevets et perfeclionnemens rela-
tifs. La durée de la société est de 
quinze ans, à partir du deux août 
mil huit cent cinquante-un. Les as-
sociés géreront, administreront et 
signeront; mais il ne pourra être 
fait usage de la signature sociale 
que pour les affaires de la sociélé, 
étions billets, ellets, endossemens 
et autres engagemens contractes ne 
seront valables qu'autant que deux 
associés v auront concouru, faute 
de quoi ils n'obligeront que le si-
gnataire. Le siège de la société est à 
Paris, rue du Faubourg-saiul-be-

nis, 137. „ 

A. JEUNESSE , A. HUE , Jean 
ETIEKNE. (3648) 

11 appert : 
Que MM. Etienne-Auguste JAZE-

BAND lils, négociant, demeurant à 
Paris, rue Saint-Antoine, 195, et 
Pierre - François- Auguste- Nicolas 
PR1NGUET aîné, aussi négociant, 
demeurant à Paris, impassedes Hos-

pitalières, 5, 
Ont formé entre eux une société 

en nom collectif, pour l'exploita-
tion du commerce de vins, eaux-de-
vie el vinaigres. 

La durée de la sociélé est lixée. à 
huit années, à partir du quinze juil-
let mil huit cent, cinquante-un. 

Le siège social est établi à Paris, 
rue Saint-Antoine, 195, sous la rai-
son: JAZERANÛ lils et PIUNGUET 
aîné. 

Pour evlrait : 
LOB VET. (3650) 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris, du quatorze juillet. 
dûment enregistré, le vingt-un du 
même mois mil huil cent cinquan 

te-un, 

D'un acle sous seings privés, en 
date du dix-neuf juillet mil huit 
cent cinquante-un, enregistré à Pa-
ris le vingt-trois ; 

11 résulte que la société verbale 
formée entre : i" M. Antoine SZNAJ-
DERSKL demeurant à Paris, rue 
Tailboul, 13, négociant ; 2" M. Henri 
D'ETCHEGOYEN, propriétaire, de-
meurant à Foirac, lieu de la Souys 
(Gironde); 3° et M. Lnuis-PInlippe-
Gaston DTIARUAT D'ETCHEGOYEN, 
propriétaire, demeurant àLéognau, 
près Bordeaux, sous la raison sociale 
SZNAJÏJERSkT et 0», pour la vente 
des vins de Bordeaux, est et de-
meure dissoure dissoute ù partir du 
premier janvier mil huil cent cin-
quante-un. M. SznajdersM est nom-
mé liquidateur de ladite sociélé. 

Ce vingt-quatre juillet mil huit 
cent cinquante-un. 

Edouard de LARAC. (364G) 

b'un acle sous seing privé, en date 
du vingt-un juillet mil huit cenl 
cinquante-un, enregistré à Paris le 
vingt-deux dudit mois, folio 145, 

recto, cases 3 el 4, par de Leslang, 
qui a reçu einq francs cinquante 
centimes, passé entre : 

M. Henri LECLUSE, demeurant rue 
de la Santé, GI ; 

M.- Thomas-Romain LEPLEV, de-
meurant rue d'Enfer, 83 ; 

M. Jean-Philibert DU MONT, de-
meurant rue du Fauhourg-Saint-
Jacques, 6 ; 

Et une quatrième personne dé-
nommée audit acle comme com-
manditaire, i! résulte : 

i° Qu'une sociélé de commerce est 
formée entre les personnes ci-des-
sus désignées ; 

2° Que sa durée sera de six années, 
qui commenceront à courir le pre-
mier novembre prochain, el finiront 
à pareil jour en mil huit cent cin-
quante-sept; 

3° Qu'elle a pour objet de prendre 
la suite des affaires de M. ASCHER-
MANN, fabricant de poils pour la 
chapellerie, rue do la Santé, 05; 

4U Que le capital social sera de 
cent, cinquante mille francs, dont le 
commanditaire fournira soixante-
sept mille francs; 

5" Oue la raison de commerce sera 
H. LÉCt.USE, LEPLEY et C»; 

G" Que MM. Léclusc, Leplcy et Du-
inonl auront lous trois la signature 
sociale cl géreront en commun. 

Paris, le vingl-trois juillet mil 
huit cenl cinquante-un. 

LEPLEY. (3G49) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double a Paris, le di x juillet mil huil 
cent cinquante-un, dûment enre-
gistré, 

11 appert : 
Que MM. Léonard BEUTHAUT, de-

meurant à Paris, rue Censier, 32 el-
devant.el actuellement àltcims, rue 
de Nesle, S15, et Jules PEBQT, dit Cor-
nu, demeurant à Par s, rue Ccnsier, 
32, ont déclaré dissoudre, a partir 
du trente juin mil huit cent cin-
quanle-un, la sociélé en nom col-

lectif, formée entre eux sous la rai-
son sociale : BEUTHAUT et C", pour 
le commerce de teinture en laine fi-
lée, en velours coton et laine, dont 
le siège était établi à Paris, rue Ccn-
sier, 32, et que MM. Bertliaut et Pe-
rol. ont été nommés liquidateur*. 

Pour extrait : 
J. PERD r. (3G5i) 

D'un acle sous seings privés, fait 
à Paris, le dix juillet mil huit cenl 
cinquante-un, et enregistré le vingt 
juillet mil bmt cent cinquante-un, 
folio 12, case 5, 

11 appert: 
Que MM. iSenoist-Micliel-Léonard 

BEUTHAUT, teinturier, demeurant à 
Reims, Mathurih MALAftTIC, teintu-
rier, demeurant à Paris, rue Cen-
sier, 32, et Jules PEROT (dit Cornu), 
aussi teinturier, demeurant à Paris, 
nie d'Orléans-Saint-Marcel, 15; 

Oui déclaré former, à parlir du 
dix juillet mil huit cent cinquante-
un, une société en nom collectif, 
avec deux dénominations , l'une 
principale, à Paris, sous la raison: 
AlALARTIC, PEROT et C«; l'autre, à 
Reims, sous la raison : L. BER-
THAUT et C«, pour l'exploitation de 
la teinture en bleu-de-France. 

La durée est de douze années; les 
trois associés ont la signature so-
ciale. 

Pour extrait : 

J. PEROT. (3G52) 

Faillites. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

DECLAMATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 23 JUILLET 1 est , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LESIGNE (Jacques-Paul), 
libraire, galerie Vivienne, 46; nom-
me. M. Audill'red juge-commissaire, 
cl M. Haussmann, rue St-Honoré, 
290, syndic provisoire (N° 10003 du 
(fr.). 

CONVOCATIONS JJE CRÉANCIERS. 

SOHr invites à se rendre uu Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

nu sieur BEUTHAUD (Jean-Bap-
lisle), boulanger, à Courhcvoie, le 
29 juillet à 9 heures (N°9859 du gr.); 

Du sieur TRONCHE (Pierre), cor-
dier, à St-Dénis, le 30 juillet à 1 heu-
re (N» 9629 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics tur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
eu état d'union, el, dans ce dernier 

cas , être Immédiatement consultés 
tant sur Us fuits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
Pl icenient des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers cl le failli peuvent 
prendre au grelTe communication 
du rapport des syndics. 

rltODCCTION DE TITItES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour. 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil-

les créanciers .-

Du sieur LEROY jeune (Julien), 
md de nouveautés, rue St-Uonore, 
279, enlreles mains de M. Ilenin, 
rue Pastourel, 7, syndic de la failli-
te (N° 9971 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET C05DITIOHS SOMMAIRES. 

Concordat NIARD, BARRELLIEll 
et C°. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 juillet issi, 
lequel homologue le concordat pas-
sé lo 5 juin issi, enlre la société 
NIARD, BARRELLIER et C«, entre-
preneurs de travaux de construc-
tions, àParis,boul. Beaumarchais, 
12, et les créanciers de ladite sociélé. 

Conditions sommaires. 
Abandon par les sieurs Barrellier 

et Niard, gérans de ladile société, 
de tous les biens et valeurs dépen-
dant de cette société. 

Au moyen de quoi, libération en-
tière de la société et des gérans. 

Le sieur Sergent, commissaire à 
l'effet de recouvrer el répartir dans 
les termes du concordat (N° 9567 du 
UT.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur GRANGE (Jean-liapliste), 
limonadier, place des Vosges, 2, 
sont invités à se présenter chez M. 
Maillet, syndic, rue l.allilte, 41, pour 
toucher un dividende de 3 fr. 50 c 
p. 100, première réparlilion(N" 8892 
du gr.). 

Les créanciers venues eljtëgl 

du sieur RAYER et C«, lat>-
de cérusc, à Vaugirard, rut uj^ 

vres, no, sont invités 
ter chez M. Millet, syndic, roeja 
grau, 3, pour toucher »" alSH 
de 1 IV. 14-' p. 100, unique ieP* 

lion (N° 738G du gr.). ^ 

ASSEMULÉF.S PU 25 JUILLET ' 

TROIS HEURES : Fleure,,ooU»> 
clôt. - Dame veuve Wlu ' 
de voilures, conc. 

Séparations* 

Demande en séparaliot' 
entre Sophie MAGN1N ci ^ 
BARON, a Paris, rue de v» 
20, — L. Bouisshj^avou^ 

Uécès et lnlii»»
at

"
,y 

et, 
Ca 

- M. d" 

caol, 62 ans, r. 
Mlle'Mameau,22ans,J^ftA 
Ihièvre, 10. 
rue Richelieu, »■ — i(, \ i-;,» 
ans, rueLafayette. s- -»

 Cl
, J 

ans, rue du Nord, 4. - *_ j(.lj 

,7 ans, rue d'Engbi;,'">AL*-#Ï 
d'Orlé»** ans, rue ."V"';8 n* 1» 

>•
 Bms0

^
m

eïea"ll 
Rambuteau, 12L - ""

Ma
ilf 

10. 

SGaus, nie de 

Mme Rlspall, 53 j111 
nie 

min-Veri, .«. - »■ ̂  *4 
rue SI- Antoine, 227.

 9
_ -r * 

u ans, ru««ea«lw "7»(*«*S 
Sailly, r,2ans, rue:de %

e
de^i 

- M.I,ahamiei%:'? 'ly
ï

DS.
r
* 

8. — Minecullerler, 

l'Odéon, 16. 

Enregistré à Paris, le Juillet 1851, F. 

(Utju àmt ffanca vingt eatiiiœea, décime cotnprij. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18. Pour légalisation de la signature A. 

Le maire du 1" «roudiBSotue»
4
' 


